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GLOSSAIRES 

Act Torrens : tout droit réel se rapportant à la propriété, n’existe à l’égard des tiers 

tant qu’il n’est pas publié sur le livre foncier. 

Bien : toute chose ou objet susceptible de devenir la propriété d’une personne .Ils 

peuvent être corporels (matériels) ou incorporels, meubles ou immeubles, personnels (définis 

par la personne qui le détient) ou réels (défini par leur objet).  

Certificat foncier : acte administratif attestant l’existence de droits d’occupation, 

d’utilisation de mise en valeur, personnels et exclusif, portant sur une parcelle de terre, établi 

par suite d’une procédure spécifique légalement définie. Il reconnait un droit de propriété 

opposable aux tiers jusqu'à preuve du contraire. 

Développement durable : répondre aux besoins du présent sans compromettre la 

possibilité pour les générations à venir de satisfaire les leurs. 

Domaine public : ensemble de biens, d’origine naturelle ou artificielle dont l’Etat ou 

une collectivité décentralisée a la responsabilité directe de la protection  et de la gestion pour 

l’intérêt public. Il est inaliénable, insaisissable et imprescriptible. Il peut être aussi assorti de 

servitudes particulières qui s’imposent aussi à la propriété privative.  

Foncier : ce terme peut être interprété comme substantif, auquel cas il recouvre 

l’ensemble des relations entre l’homme et la terre, ou comme qualitatif, auquel cas il renvoie à 

l’ensemble des règles qui sont relatives à l’appropriation privative des terres. 

Immatriculation : régime juridique applicable à la propriété foncière garantissant à 

celle-ci un caractère définitif et inattaquable. C’est la phase qui permet l’identification du 

terrain par le bornage de celle-ci et l’attribution de numéro chronologique au livre foncier. 

Malgachisation: obligation pour l’éducation nationale de mettre en place un 

programme scolaire intégralement en langue malgache. 

Occupation : fait d’occuper un terrain en vertu d’un titre ou sans droit légalement 

établi 

Principe de présomption de propriété privé : un terrain  non titré est la propriété 

de celui qui l’occupe. 

Principe de domanialité : un terrain non titré est la propriété de l’Etat colonial. 

Propriété : possession en propre, exclusive d’un bien, terrain, domaine, maison. 
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Titre foncier : d’une manière générale, copie authentique  de la page du livre foncier 

relative à l’immeuble immatriculé, attestant de la propriété au profit du détenteur du titre. 

A Madagascar, le titre foncier est le nom donné au compte spécifique de chaque 

immeuble dans le livre foncier .Le propriétaire  de l’immeuble reçoit un duplicata authentique 

dudit titre. 
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INTRODUCTION 

Dans la perspective du développement tant rural qu’urbain, la terre reste un élément 

essentiel de l’accumulation du capital la plus précieuse, parce qu’elle sert de support 

irremplaçable de toute vie, ou elle constitue le facteur de production et de survie le plus 

important. 

Depuis les années 80, la problématique de la question foncière a pris une place 

importante dans les débats sur le développement en Afrique .Beaucoup de secteurs se sont 

intéressés sur cette nouvelle source de puissance. En effet chacun s’est rendu compte que la 

terre est utile à l’homme du dessus que du dessous. Dans cette mesure, la mise en place de 

différentes politiques régissant le domaine foncier devient la priorité de chaque Etat africain. 

D’un autre coté l’influence de la politique Occidentale sur la question foncière favorise le 

changement de valeur de la terre. En effet considérée depuis toujours comme étant avoir une 

valeur sentimentale (héritage) elle devient de plus en plus la source de développement mais 

aussi source de richesse. 

La terre constitue un élément « sacré »pour les Malgaches, 70% à 80%de la 

population vit directement ou indirectement des revenus tirés de son utilisation. La SIF, 

plateforme réunissant  vingt-six(26)organismes paysannes et ONG malgaches couvrant tout le 

territoire national a depuis sa création , en 2003, œuvre pour que Madagascar dispose d’une 

politique foncière respectant les us et les coutumes malgaches et conduisant au 

développement humain et économique ainsi qu’au bien être de l’ensemble de la population 

malgache et de ses générations futures . 

La satisfaction des besoins fondamentaux de la population est  l’un des objectifs du 

développement humain durable et l’une des conditions d’adhésion de toutes les composantes 

de la Nation à la réalisation de la vision futur de Madagascar. Elle implique tout un 

programme de développement, du fait que ces besoins fondamentaux concernent la santé, le 

logement, l’éducation, l’accès à l’eau potable, la sécurité, la construction de route. 

La conception et la mise en œuvre des solutions durables aux obstacles qui entravent 

la réalisation de ces objectifs passent en particulier par : 

 La mise en œuvre des projets de développement 

 Le rétablissement de la confiance entre l’Etat et la population, entre l’Etat 

et le secteur privé (national et étranger) 
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Ainsi une mise en œuvre d’une politique de garantie et l’utilisation du relationnel 

entre eux devient important. 

Actuellement l’Etat veut satisfaire les besoins de la population par la prise en compte 

dans la PGE des cinq axes stratégiques fédérateurs et complémentaires dégagés de la mise en 

relation du diagnostic, des grandes orientations de l’Etat et des aspirations nationales. Ils 

touchent la gouvernance, la stabilité macro-économique, la croissance inclusive, le social et le 

capital naturel .La dimension genre et les principes d’équité et de durabilité sont intégrés de 

manière  transversale dans ces cinq axes stratégiques.  

A chaque axe stratégique correspondent des programmes et des objectifs. Par 

exemple dans l’axe stratégique PND1 : «   gouvernance, Etat de Droit, sécurité,   

Décentralisation ,Démocratie ,Solidarité Nationale », le programme est une Administration 

publique efficiente et efficace, l’objectif  est la gouvernance locale au service du 

développement local, son sous objectif est de renforcer la gouvernance et le développement 

local et les principes de l’aménagement du territoire .Dans l’axe stratégique PND3 :  

« croissance inclusive et ancrage territorial du développement », le programme est 

l’aménagement du territoire et la sécurisation foncière, l’objectif est d’optimiser 

l’organisation et la structuration territoriale de l’économie, les sous objectifs sont :promouvoir 

et développer les espaces de croissance, promouvoir les espaces de solidarité, développer 

l’urbanisme, mettre le foncier au service du développement. Ceci a démontré que le foncier 

tient une place très important dans la situation politique et sociale du pays
1
 

L’Etat veut satisfaire  les besoins de la population ; pour cela la réalisation des 

projets comme outil de réponse aux besoins fondamentaux sont la planification territoriale et 

la sécurisation foncière .De l’année 2000 jusqu'à aujourd’hui, les projets de développement se 

succèdent. Actuellement par l’intermédiaire du MEPATE, ministère chargé du secteur foncier 

à Madagascar les projets sont en effervescence. Le MEPATE ou Ministère d’Etat en charge 

des Projets Présidentiels de l’Aménagement du Territoire et de l’Equipement  comme son 

nom l’indique incorpore dans son programme : le développement social, économique par la 

réalisation des projets en interdépendance avec la PGE. 

Plusieurs projets tentent de rallier l’objectif principal du MEPATE avec son outil de 

travail qui est le foncier .En effet la création de projets signifie utilisation d’espace d’où le 

MEPATE s’efforce d’obtenir le plus d’espace possible pour soutenir son objectif afin de 

                                                           
1
 «  PND. Belle récitation de Jean RAVELONARIVO en malagasy », Les Quotidiens du 19 mai 2015 
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répondre aux besoins de la population. Sachons que les besoins  de la population se tournent 

toujours autour de ceux qui touchent son environnement en tant qu’être humain  tout d’abord, 

ensuite en tant qu’acteur économique comme ce qui a été énoncé ci-dessus. 

L’utilisation d’espace sans aucune distinction (occupé ou non occupé) est utile à 

l’Etat pour la réalisation des projets utiles à la population (exemple : construction By-Pass, 

construction du Boulevard de l’Europe). Notons que lorsqu’on entend les mots planification 

territoriale ce qui nous vient à l’esprit c’est la notion de projet, de changement, plus 

exactement d’amélioration, de développement.  

En effet si l’on se tient au fait que le sol se détermine par son affectation ou son 

utilisation même , on arrive à la conclusion que le sol peut être utilisé selon le bon vouloir de 

ce qui a la main mise sur ce sol .Certes le sol peut être aménagé  en tant qu’ habitation ,en 

terrain cultivable …par les usagers. Pourtant  ce sol reste toujours un bien susceptible 

d’appropriation par l’Etat même si un usager quelconque est connu comme étant le 

propriétaire dudit sol. 

L’Etat a le pouvoir direct d’enlever entre les mains de son propriétaire un terrain en 

invoquant l’intérêt général par la procédure d’expropriation .Ceci démontre que le pouvoir 

attribué à un individu concernant la propriété d’un sol est limité dès que l’intérêt général est 

prononcé. En effet par la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique l’Etat détient 

un pouvoir  de souveraineté sur l’appropriation d’un terrain. Cette mesure est sans équivoque 

car l’appropriation signifie le changement de propriétaire c'est-à-dire que le sol en tant que 

bien d’un individu passe entre les mains de l’Etat. Il y a donc un changement de propriétaire.  

Par l’intermédiaire de la planification territoriale, l’Etat démontre son pouvoir sur le 

sol .Un changement d’utilisateur et un changement de propriétaire seront donc constatés par la 

procédure d’expropriation .Ce qu’il faut admettre c’est que le changement signifie l’existence 

d’un projet. En effet le changement évoque la planification territoriale, synonyme de passage 

vers une autre étape. Certes en tentant de changer un espace déjà approprié par une personne, 

diverses  situations vont apparaitre. Elles sont susceptibles d’amener un revirement total de 

l’existant vers une autre situation qualifiée d’amélioration ou même réponse à l’attente des 

besoins  de la population. Pour la réalisation de projet, on a besoin d’un outil qui est le 

foncier. D’où, le foncier tient une place importante dans la planification territoriale. C’est à ce 

moment là que la procédure d’expropriation entre en scène afin de prendre en charge 

l’obtention des terrains (Déjà occupé). 
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Pour le cadre de cet ouvrage, l’étude consistera à analyser les situations logiques que 

l’expropriation pour cause d’utilité  publique a engendré en mettant en évidence les causes 

logiques  qui ont du faire intervenir cette procédure d’un côté mais aussi de démontrer 

l’efficacité de la procédure d’expropriation quant à la recherche de changement ou de 

réponses aux besoins de la population. 

La ville d’Antananarivo sera mise en exergue dans cette étude afin de démontrer les 

problèmes liés à la saturation des espaces existants, tant sur les espaces d’habitation que sur 

les espaces de communication. En effet étant la capitale de Madagascar un lieu important  de 

l’aboutissement des projets de développement elle constitue le lieu adéquat pour démontrer la 

gestion des espaces, la gestion du développement tout en essayant de répondre aux attentes de 

la population. Ceci n’est pas chose facile car on va tenter d’effacer ce qui existe déjà pour 

ensuite améliorer, changer afin d’arriver à maitriser les conséquences apportées par ces 

changements. Ainsi une étude centrée sur la priorisation  de l’intérêt général au détriment  de 

l’intérêt privé en matière foncière en vue d’un changement bénéfique pour chaque citoyen  

qui s’intitule «  l’expropriation pour cause d’utilité publique, passage incontournable de la 

planification territoriale vers la sécurisation foncière. Cas Antananarivo » est indispensable. 

Face à l’importance de ce thème la problématique qui se pose est de savoir si l’intervention de 

l’expropriation pour cause d’utilité publique constitue-t-elle vraiment le moyen adéquat pour 

résoudre les problèmes liés à une mauvaise gestion du sol ? 

La limitation du temps pour effectuer la recherche nous a obligés à adopter la 

méthodologie classique pour effectuer la recherche. D’où la méthodologie classique a été 

adoptée c'est-à-dire les entretiens et les enquêtes effectués auprès des personnes concernées, 

la consultation des dossiers du service de l’expropriation et enfin les descentes sur terrain.  

L’objectif de la recherche est d’élaborer une politique de remise en cause de l’Etat 

quant à l’invocation de l’intérêt général par la procédure d’expropriation pour cause d’utilité 

publique tout en maintenant le projet de développement apporté  par celle-ci. 

Ainsi les parties qui vont être traité démontreront en première partie l’état des lieux 

du foncier  à Madagascar et l’intervention de l’Etat sur le foncier. La deuxième partie sera 

consacrée aux enjeux de la planification territoriale .Enfin la dernière partie se tournera  vers 

les recommandations quant à la procédure d’expropriation pur cause d’utilité publique et les 

perspectives d’avenir sur la pratique de la planification territoriale. 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIERE PARTIE 

L’ETAT DE LIEUX DE LA POLITIQUE DE GESTION 

FONCIERE A MADAGASCAR ET 

L’INTERVENTION DE L’ETAT DANS LE FONCIER 

 

Pour pouvoir cerner  l’implication de l’Etat sur le foncier, un bref coup d’œil sur la 

politique de gestion foncière appliquée depuis toujours à Madagascar est primordial. Ceci 

permettra de suivre l’évolution de l’implication de l’Etat en matière foncière .Ce rappel va 

remonter les périodes importantes de la vie politique de Madagascar, pour ensuite démontrer 

l’action concernant l’implication de l’Etat sur le foncier. 
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CHAPITRE PREMIER : LA POLITIQUE DE GESTION  FONCIERE  A 

MADAGASCAR et POSITION DE L’ETAT DANS LE FONCIER 

Dans ce chapitre  une mise en évidence de la  politique  de gestion foncière à 

Madagascar  sera traitée. Cette politique va remonter au temps des ancêtres malagasy. 

1.1 Evolution de la Politique de Gestion Foncière à Madagascar 

Il est admis que la politique de gestion foncière appliquée à Madagascar a connu des 

évolutions très évidentes à  mesure que les changements sont constatés  dans le régime 

politique du pays.  

1.1.1- Période précoloniale : la terre est un bien commun 

Avant l’arrivée des colons en1896, au temps où la considération des valeurs  

culturelles  est à son apogée telle «  LE SOA TOAVINA »  ou la solidarité et l’entraide ont 

été considérées comme primordiale, les « RAIAMANDRENY ZOKIOLONA », chefs du 

village sont les gestionnaires de l’utilisation de la terre. L’inexistence des machines a fait que 

le travail a été fait à la main ensemble pour améliorer le rendement et ensuite partager les 

récoltes. La terre a été donc considérée comme le moyen de garantie des conditions de vie  

mais aussi l’unification de la communauté. La terre a été utilisée comme habitation, élevage, 

agriculture  et lieu de culte…etc. L’aménagement des terres existait depuis toujours mais 

selon les traditions locales et ne considérait pas un aménagement à long terme 

1.1.2- Période de la monarchie : la propriété de la terre au Roi  et sa 

jouissance au peuple 

Le Roi Andrianampoinimerina a réussi à régir toutes les régions et provinces de 

Madagascar mais aussi que Madagascar a été reconnu comme Etat  dans le sens donné par le 

droit international public. La terre appartenait au Roi et ceux qui les exploitaient pouvaient 

agir comme un usufruitier en contrepartie du versement d’un impôt .La terre constituait un 

outil politique et économique du temps des Rois qui accordaient beaucoup d’importance au 

« FOKONOLONA ». D’un côté elle était un instrument politique qui a permis au Roi 

Andrianampoinimerina de bénéficier du soutien de la population durant son règne car la 

plupart de sa famille n’étaient pas d’accord avec son intronisation De l’autre côté elle était 

également un instrument contribuant à la pacification « FAMPANDRIANTANY », et de 

l’élargissement de son royaume.  
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Le foncier fut également un instrument économique car même si les terres  était la 

propriété du Roi, celui-ci encourageait la population de les exploiter afin d’en tirer des 

revenus leur assurant une sécurité alimentaire. 

La notion de propriété  foncière privée est apparu au temps d’Andrianampoinimerina  

et la gestion de celle-ci a été confiée aux représentants régionaux « zara-tany et lohombin-

tany ».  

Du fait de ces modalités d’usage de la terre l’Imerina (la région d’Analamanga 

actuelle) a été divisée en circonscriptions. Les terrains se situant dans une circonscription 

étaient gérés par les « FOKONOLONA »  en charge de veiller sur les conditions d’utilisation 

des terres par les familles. 

1.1.3- Période de la colonisation : entrée en vigueur de la présomption de 

domanialité 

Dès leur arrivée à Madagascar, l’organisation  de l’appropriation foncière a été l’une 

des priorités des colons .La reine Ranavalona III a promulgué une loi relative au foncier qui 

est entrée en vigueur le 20mars 1896 après le visa du Résident général de la République 

française Hyppolite Laroche, basée sur l’esprit de  l’ « Act Torrens  »  .Cette loi a instauré le 

principe de la présomption  de domanialité au sens que l’ensemble des terrains non titrés sur 

le territoire de Madagascar étaient la propriété de l’Etat colonial . Avant la colonisation, 

aucun Malgache ne disposait d’un titre de propriété foncière  .D’où depuis l’entrée en vigueur 

de cette loi, il a été admis que tous les terrains non titrés appartenaient à l’Etat français. 

C’est par cette loi que le service des domaines et le service topographique ont 

également été instaures afin de faciliter l’accès à la terre et de garantir les droits fonciers des 

colons par le biais  de l’immatriculation. Durant l’époque coloniale et jusqu'à ce jour, l’Etat 

français n’a jamais disposé de services des domaines et de services topographiques et de plus, 

les terrains se situant sur la métropole française sont régis par le principe  de la présomption 

de propriété privée et non  le principe de domanialité comme ce fut le cas des terres à 

Madagascar. 

Une loi est la manifestation d’une décision politique  et que bien que les enjeux de 

cette politique foncière n’aient pas été dévoilés aux Malgaches, le principal objectif des 

colons étaient de faciliter l’exploitation des avantages économiques existants dans les colonies 

(terres arables, ressources naturelles et minières) au profit de la métropole et des industries 
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françaises. Ainsi, la sécurisation foncière menée constituait un outil de renforcement du 

contrôle de l’aménagement du territoire  malgache au profit des colons. 

Bref, durant l’époque coloniale, obtention d’un titre foncier a été difficile pour un Malgache 

alors qu’elle a été facilitée pour les colons.  

1.1.4- Première République : une politique foncière sous l’ombre de la 

colonisation 

L’indépendance de Madagascar a été reconnue par l’ONU en 1960 mais la 

colonisation reste toujours présente durant la première  république. La politique foncière 

appliquée durant la première république était la continuation des pratiques de la colonisation 

et de la présomption de domanialité dans le sens où la loi de 1960 énonçait que les occupants 

qui ne disposaient pas de titre n’en étaient pas les propriétaires et que les terrains non titrés 

appartenaient à l’Etat malgache. 

Le bon côté des choses c’est que cette loi a encouragé la mise en valeur de la terre, 

condition principale de l’obtention d’un titre de propriété foncière. Pourtant cette obtention a 

été difficile pour la majorité de la population et les paysans. Les enjeux étaient alors centrés 

sur les moyens d’obtention de preuve de propriété au détriment de réflexions sur l’usage et 

l’accès à la terre. 

Ainsi, la politique foncière appliquée durant la première république n’a pas su tenir 

de l’importance de l’interdépendance entre l’accès à la terre, l’utilisation de la terre et la 

sécurisation foncière. 

1.1.5- Le gouvernement de transition de 1973-1974 : à la recherche d’une 

politique foncière recentrée sur l’identité politique malgache 

La malgachisation, la première revendication des étudiants durant la grève qui a 

mené à la chute de la première république .Cette revendication cache plusieurs enjeux, sur la 

question foncière, il a été demandé de restituer aux Malgaches les grandes superficies de 

terres abandonnées par les colons à leur retour en métropole. Une ordonnance  en 

considération de cette revendication a été adoptée par le Général Ramanantsoa en 1974 .Elle 

stipule que les terrains plus de 5hectares non valorisés par leur propriétaire pouvaient être 

transférés à l’Etat, sur demande, au profit des Malgaches.    
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A cette époque, même étant  un gouvernement de transition, s’est efforcé à la 

restauration de la paix sociale et de la gestion des affaires courantes. 

1.1.6- Deuxième République : s’approprier la terre tout en veillant à l’équité 

sociale 

Durant la deuxième République, les décisions politiques concernant le foncier ont été 

recueillies dans la constitution qui suivit l’idéologie marxiste. Chaque individu pouvait 

s’approprier  de terrains à condition que l’équité sociale soit préservée et que cela ait des 

conséquences directes sur la productivité du pays. Dans la pratique, les textes législatifs se 

sont toujours bases sur le principe de l’ « Act Torrens ». De plus la politique d’aménagement 

de territoire se fondant sur une vision en accord avec les besoins des Malgaches et en 

cohérence avec le foncier n’existait pas encore .La priorité était l’obtention d’une preuve de 

propriété foncière. Il s’avère que l’utilisation de la terre n’était pas fondée sur l’idéologie 

marxiste, les écarts sociaux s’aggravaient et l’évolution du taux de productivité  est moindre 

par rapport à l’évolution de la croissance démographique. 

1.1.7- Troisième République : une réforme de la politique foncière par le 

biais de la décentralisation et la sécurisation des droits. 

C’est la période de la rédaction de la lettre de politique foncière de 2005. La gestion foncière 

a été  basée sur la décentralisation. Le principal objectif a été la sécurisation des droits  

fonciers de tous les Malgaches. Les moyens utilisés pour atteindre l’objectif ont été la 

modernisation
2
 de la gestion des services fonciers et l’intervention des communes dans la 

décentralisation de la gestion des services fonciers par la délivrance des certificats fonciers, 

une révision de la réglementation foncière et domaniale  

1.2 Position de l’Etat face au foncier 

Comme l’historique l’a énoncé  l’Etat  tient une place très importante dans le foncier. 

Mais quelle position tient l’Etat  par rapport au foncier ? 

                                                           
2
 Communiqué de la SIF « La nouvelle politique foncière validée par le gouvernement le 26 mai2015 :Une 

décision réfléchie sur la conciliation de l’accès à la terre, la sécurisation foncière et l’aménagement du terri 

territoire ».L’Express de Madagascar du Samedi 20juin 2015. 
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1.2.1 –L’Etat : propriétaire 

Depuis toujours chacun  pouvait disposer de l’usage de la terre,  mais une restriction 

par rapport à cet usage  est apparue lors de la période monarchique. D’où un certain 

changement quant à sa mise  à la  disposition est apparu. En effet par la Loi du 9mars 1896 

sur la propriété indigène (J.O du 20-3-1896) la Reine Ranavalona Manjaka III a promulgué  

en l’article premier de cette loi que « Le sol du royaume appartient à l’Etat…. » Ainsi par 

cette loi une liberté totale appartient à l’Etat quant à l’attribution de la terre. 

1.2.2- Exception 

Selon l’article premier de cette même loi encore il existe une exception concernant 

quelques types de terrains  « ….sauf les réserves contenues dans les articles 2,4 et 6 » .Il s’agit 

des parcelles sur lesquelles les habitants ont bâti, ont l’habitude de cultiver, des services 

publics s’y installant, toutes propriété immatriculée. Par contre une dépossession d’une 

portion peut être effectuée pour une cause d’utilité publique en contrepartie d’une juste et 

préalable indemnité 

1.2.2.1 -Cas des parcelles à usage d’habitation ou de zone de culture 

Les propriétés à usage d’habitation ou de culture peuvent faire l’objet d’une demande 

d’acquisition par ceux qui les utilisent. 

a-Définition de l’immatriculation 

L’immatriculation c’est le régime juridique applicable à la propriété  foncière 

garantissant à celle-ci un caractère définitif et inattaquable. Plus précisément, elle est la phase 

qui permet d’obtenir le titre foncier. 

L’immatriculation est donc le fait d’inscrire un immeuble pour la premiere 

fois. L’inscription obtenue à partir de l’immatriculation s’appelle « inscription 

originelle ». Il existe trois(3) sortes d’immatriculation : 

-l’immatriculation individuelle ; 

- l’immatriculation directe ; 

- l’immatriculation collective. 
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 L’immatriculation individuelle 

L’immatriculation individuelle est régie par trois (3) textes celle en vertu de la loi   

locale(IVL2), celle en vertu de la loi 2008-014 du 23juillet 2008 sur le domaine privé de 

l’Etat et des collectivités locales décentralisées et des personnes morales de droit public et 

l’ordonnance 60-146 du3 octobre1960 relative au régime foncier de l’immatriculation. 

Les traits caractéristiques de l’immatriculation issue de l’ordonnance 60-146 sont : 

-l’initiative de la demande revient au requérant ; 

-des mesures de publicités doivent être suivies strictement ; 

-des opérations de bornage préalable ; 

-des délais d’opposition à suivre ; 

-l’établissement d’un titre foncier à la suite  de la procédure soit directement par 

le conservateur, soit sur décision judiciaire si le droit du requérant ne semble pas être clair. 

Les traits caractéristiques de  l’immatriculation issue de la loi domaniale sont : 

- l’immatriculation s’obtient à la suite d’une procédure administrative 

contradictoire basée sur une mesure de vérification des limites et une constatation de l’état de 

lieu aboutissant à la délivrance d’un acte administratif attributif de droit de propriété ; 

-l’initiative revient également au demandeur ;  

-l’existence d’un repérage préalable ; 

-des mesures de publicité assez écourté voir même inexistante ;  

- des actes de reconnaissance de droit. 

L’immatriculation individuelle se traduit par la procédure requise par le propriétaire 

présumé. 

 L’immatriculation directe 

Dans ce type d’immatriculation il existe une mesure de publicité  c'est-à-dire 

l’existence d’un délai d’opposition .Ainsi lorsque le délai d’opposition est expiré selon 

l’article 33 de l’ordonnance 60-146 la réquisition et l’inscription interviennent. 
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 L’immatriculation collective 

C’est l’immatriculation faite à l’initiative de l’Etat pour une certaine zone où habite 

une collectivité de personne.il existe donc un arrêté ministériel qui détermine la zone. 

L’immatriculation collective se traduit par la procédure cadastrale qui comprend 

trois(3) phases : 

-phase physique ; 

-phase juridique ; 

-phase administrative. 

C’est dans la phase administrative qu’on procède à l’immatriculation   

b- Organe chargé de l’immatriculation 

C’est la conservation de la propriété foncière qui est le service en charge de 

l’immatriculation des immeubles. Ainsi elle a pour rôle  d’assurer aux titulaires la garantie
3
 

des droits réels qu’ils possèdent sur les immeubles soumis au régime de l’immatriculation, 

dans les conditions déterminées par l’ordonnance n° 60-146 du 3 octobre 1960 relative au 

régime foncier de l’immatriculation 

c -Le principe de l’immatriculation 

Le principe découlant de l’immatriculation c’est «  le principe de  l’intangibilité du 

titre ». L’établissement  du titre foncier anéantit tous les droits et charges non révélés. 

L’immeuble est purgé des droits non révélés .L’intangibilité concerne aussi bien la situation 

matérielle de l’immeuble que sa situation juridique. Au moment de l’immatriculation le titre 

foncier acquiert un caractère définitif et inattaquable. 

d-Atténuations 

Il existe quelques atténuations  à ce principe d’intangibilité : 

-l’intangibilité ne profite qu’à la mention originelle ; 

-l’intangibilité ne joue pas non plus à l’égard de la femme mariée ; 

                                                           
3
Article premier, Loi numéro 60-146 du 03 octobre 1960 relative au régime foncier de l’immatriculation 
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- les titres cadastraux transformés en vertu de l’article 122bis de 

l’ordonnance60-146  ne bénéficient pas du principe d’intangibilité (titre cadastral à vocation à 

être transformé en titre). 

1.2.2.2- Dépossession d’une portion ou de la totalité d’un immeuble 

effectué pour cause d’utilité publique 

Même étant un droit inviolable et sacré selon la déclaration des droits de l’homme et 

des citoyens, la propriété immobilière reste l’outil d’intervention de la puissance publique au 

nom de l’intérêt général. 

1. La propriété immobilière et le respect de l’intérêt général 

La propriété immobilière est un droit reconnu à chaque individu que l’Etat se doit de 

faire respecter. Cependant, étant un droit individuel, l’intérêt général prime sur celui-ci. En 

droit malgache comme en droit français l’intervention de l’Etat peut conduire à un arbitrage 

entre des intérêts particuliers. 

2- L’importance des atteintes subies par la propriété au nom de 

l’intérêt général 

a) Les atteintes justifiées par l’intérêt collectif 

Tout d’abord l’intervention de la puissance publique peut découler des besoins de 

l’Etat et des collectivités publiques d’avoir à leur disposition des terrains pour leur besoin 

pour une planification urbaine et rurale. Les biens ainsi obtenus deviennent l’outil pour 

accéder à la réalisation des projets mais aussi entrent dans le domaine public. La mise en 

œuvre de la procédure d’expropriation  est utilisée lors de leur acquisition.   

L’article 111-1du code rural français « l’aménagement de l’espace rural constitue 

une priorité essentielle de l’aménagement du territoire. Donc le devoir d’ingérence de l’Etat 

dans la gestion des immeubles prives est ainsi justifié.
4
 

                                                           
4
 Formation dispensé par Hugues PERINET MARQUET, Professeur à l’Université Panthéon-Assas(Paris) 
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b) Les atteintes découlant d’un arbitrage, au nom de l’intérêt 

général, entre intérêts privés 

Durant les périodes importantes de la vie économique, politique et sociale à 

Madagascar, l’Etat tient toujours de la « fonction sociale » du droit de propriété. Cette 

fonction sociale de la propriété se justifie par le fait que le sol constitue la base primaire de 

l’existence des êtres humains. En effet l’être humain construit son habitation sur le sol en 

même temps qu’il  obtient ses ressources alimentaires grâce au sol voir même développe son 

économie grâce à celui-ci par la construction d’usine. Une certaine contradiction entre intérêt 

général  pour l’Etat et intérêt privé pour les citoyens se trouve donc être constatée.   

L’intérêt général se justifie par l’application de la  procédure d’expropriation pour 

cause d’utilité publique. 
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CHAPITRE II : LA PROCEDURE D’EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE 

PUBLIQUE 

Figure n° 01 : 

 

Source : Service de la Planification Territoriale 
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Le texte de base de l’expropriation est l’ordonnance n° 62-023 du 19 septembre 1962 

relative à l’expropriation pour cause d’utilité publique, l’acquisition à l’amiable de propriétés 

immobilières par l’Etat ou les collectivités publiques secondaires et aux plus-values 

foncières.  

1.1-Généralités sur l’expropriation pour cause d’utilité publique 

1.1.1-Définitions 

L’expropriation pour cause d’utilité publique est la procédure par laquelle 

l’Administration force un propriétaire de lui céder la propriété d’un immeuble dont elle a 

besoin pour l’exécution des travaux d’utilité publique. 

L’expropriation est une procédure à caractère mixte, administratif et judiciaire qui 

permet aux autorités de l’Etat d’acquérir à défaut d’accord à l’amiable, soit pour elle-même, 

soit pour différentes personnes publiques ou même privées, les biens immobiliers nécessaires 

à la réalisation d’un objectif d’intérêt général. Sa mise en œuvre est soumise à une obligation 

de compatibilité avec différents documents d’aménagement et d’urbanisme (schémas 

directeurs, loi d’urbanisme).
5
 

1.1.2-Cas des travaux susceptibles d’être déclarés d’utilité publique 

 Notion d’utilité publique 

Lorsqu’on entend l’expression utilité publique, c’est la notion d’intérêt général qui 

nous vient à l’esprit. Donc les biens repris par le pouvoir public aura une affectation utile à 

tous ou à une collectivité déterminée (installation d’un service public, travaux 

d’assainissement, construction des routes….). Des considérations économiques, sociales, 

sanitaires, esthétiques, de défense nationale sont admises pour justifier l’expropriation 

 Les bénéficiaires de l’expropriation 

Les personnes bénéficiaires de l’expropriation sont : 

- l’Etat ; 

- les collectivités décentralisées ;  

- les concessionnaires de travaux publics exerçant les droits de l’Etat ; 

                                                           
5
 Cours dispensé par René HOSTIOU, Professeur émérite à l’Université de Nantes sur le Droit de l’expropriation 

pour cause d’utilité publique, mai 2015 
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- un simple particulier mais sous quelques réserves .Celui-ci devra travailler en 

collaboration avec une collectivité publique. Les travaux nécessitant une 

expropriation seront bénéfiques pour tous mais non pas seulement la société. 

 L’objet de l’expropriation 

L’expropriation signifie un transfert de propriété d’un patrimoine privé à un 

patrimoine public. D’où un simple changement à la surface par suite de travaux publics ne 

justifie pas l’expropriation .Le propriétaire doit être dépossédé en totalité ou en partie de son 

bien .De plus il faut que l’Etat ou d’autres collectivités s’y installent  à la place du 

propriétaire. 

 Les biens pouvant faire l’objet d’expropriation 

Il existe deux (2) types d’objet pouvant faire l’objet d’expropriation : 

-les immeubles ; 

-les droits réels immobiliers aliénables.  

 Exception 

Les dépendances du domaine public échappent à la procédure d’expropriation .Donc 

le transfert de gestion entre les collectivités qui les détiennent est le seul moyen d’y accéder. 

1.2 –La procédure proprement dite de l’expropriation 

La procédure d’expropriation comprend deux(2) phases: 

-la phase administrative ;  

-la phase judiciaire. 

1.2.1-La phase administrative 

Il est obligatoire que la phase administrative commence la procédure d’expropriation 

pour cause d’utilité publique .Cette phase est prise en main par l’autorité administrative et la 

décision qui en découlera va entrainer l’expropriation .La décision est subordonnée aux  

résultats de l’enquête préalable et des coûts financiers qu’entraineraient l’opération .L’arrêté 

d’ouverture appartient au service expropriant. 

a- L’enquête de commodo et d’incommodo 

Il s’agit d’une enquête administrative, publique ayant pour objet de : 
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-déterminer les parcelles intéressées par les futurs travaux, les propriétaires 

susceptibles de prétendre à indemnisation à des titres divers ; 

-permettre à l’ensemble du public (et pas seulement aux expropriés) de prendre 

connaissance du dossier relatif à l’opération envisagée et de pouvoir porter ainsi une 

appréciation sur l’utilité publique de celle-ci 

-l’enquête est décidée par arrêté du ministère ou collectivité expropriant .Une 

publication au J.O, un avis en langue française et malgache est ainsi effectuée par le Ministre 

dont relèvent les travaux à réaliser .Il envoie des exemplaires dans tous les lieux susceptibles 

d’être touches par l’expropriation et le village voisin. 

Le dossier doit contenir : 

-le plan général provisoire des propriétés susceptibles d’être frappées par les 

travaux projetés ; 

-une notice explicative indiquant notamment l’objet de l’opération ou des 

travaux et leur caractéristique essentielle ; 

-le plan parcellaire s’il y en a 

La durée de l’enquête est de un (1) mois à compter de la date d’affichage de l’avis de 

l’enquête qui est ainsi déposé au bureau du district et de la commune intéressée. Les 

personnes intéressées par l’opération peuvent consigner leur critique sur les registres tenus à 

cet effet. 

- L’acte déclaratif d’utilité publique : est pris en conseil des ministres sur 

proposition du Ministre intéressé .C’ est un « passage obligé de la procédure » qui affirme que 

les travaux à entreprendre présentent une utilité publique qui rend l’expropriation possible 

mais non obligatoire. C’est « l’acte –pivot »de la phase administrative  de la procédure 

d’expropriation  sur lequel se cristallise un contentieux important (légalité et action). La 

déclaration d’utilité publique est prononcée par décret en conseil des ministres. 
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- Les effets de la déclaration d’utilité publique : 

 la  déclaration d’utilité publique ne dessaisit pas le propriétaire de la libre 

disposition de son bien ; 

 -la déclaration d’utilité publique établit des servitudes de reculement sur les 

immeubles dans la zone délimitée par le décret ;  

 -aucune construction ou plantation ou amélioration ne peut être effectuée sans 

une autorisation préalable du ministre dont relève le service des domaines .Les 

servitudes subsistent pendant une durée de deux(2) ans au maximum à 

compter de la date de publication au JO du décret. 

- Le recours contre le décret déclaratif d’utilité publique 

La déclaration d’utilité publique est un acte administratif portant décision exécutoire. 

Donc elle est susceptible de recours devant la chambre administrative de la Cour Suprême 

(conseil d’Etat)  

Le recours est admis dans le cas d’incompétence (décret pris en conseil du 

gouvernement au lieu de conseil des ministres), d’utilité publique non évidente, de violation 

de la loi ou de la forme ou de détournement de pouvoir (agent qui agit par satisfaction  

personnelle) 

b- La détermination des propriétés à céder 

- Le décret valant acte de cessibilité 

Lorsque le décret comporte cette désignation des propriétés dont l’acquisition est 

nécessaire, il vaut également acte de cessibilité. Donc le plan parcellaire du terrain à 

exproprier doit dans ce cas y être annexé. 

- L’arrêté de cessibilité 

 Le plus souvent l’acte de déclaration d’utilité publique ne fait qu’indiquer les 

localités touchées par les travaux sans préciser les immeubles à frapper 

d’expropriation .Donc il est indispensable de procéder par voie d’arrêté (approuvé 

par le Ministre des services des domaines sur proposition du service expropriant) 

établi au vu du dossier de l’affaire comportant l’état parcellaire et le plan parcellaire 

préalablement repérés par le service topographique . 
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L’arrêté doit intervenir dans un délai maximum de un(1) an de la publication du 

décret déclaratif d’utilité publique. 

L’arrêté frappe les immeubles énumérés des servitudes de reculement et est 

susceptible de recours devant le Juge administratif 

c - L’évaluation des indemnités 

L’expropriation suppose un dommage au propriétaire, donc une allocation 

d’indemnité fixée par la commission administrative est nécessaire (Article 10 de l’ordonnance 

sur l’expropriation) ; 

- La CAE 

 Composition de la CAE : la commission est présidée par le Chef de la 

Circonscription Domaniale et foncière ou par le chef de district dans les 

autres cas. 

Les membres de la commission sont : 

- le maire de la commune intéressée ou son représentant ;  

- le représentant du DG des dépenses publiques ; 

- un représentant du MTP, de l’AT ou de la production agricole selon la nature  

du terrain ; 

-un opérateur topographe ; 

-un représentant du service expropriant. 

La commission peut s’adjoindre à titre consultatif toutes autres personnes dont elle 

juge l’avis utile .Elle se réunit à la diligence de son président.  

 Fonctionnement 

Le président de la commission saisi de l’affaire directement par le service 

expropriant  ou le  service des domaines doit dans un délai de huit(8) jours convoquer 

individuellement les autres membres et aviser les propriétaires connus de la date de 

commencement des opérations  d’évaluation. La délibération ne peut se faire que lorsque 

quatre(4) de ces membres sont présents, y compris le président. La commission a le pouvoir 

de pénétrer dans les immeubles et d’entendre toutes personnes ayant des réclamations à faire.   

 Les rôles de la commission : 

-évaluer les indemnités (propriétaires expropriés et titulaire des droits réels 

immobiliers) ; 
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-évaluer les redevances de plus-values dont bénéficient les propriétaires riverains ; 

-enquêter afin de déterminer les occupants des immeubles non immatriculés ni 

cadastrés. 

Donc une émission d’un avis motivé sur les réclamations et revendications 

présentées .L’indemnité est évaluée par rapport à la valeur de l’immeuble au moment du 

DDUP et de la plus-value qui résulte pour la partie de l’immeuble non exproprié de 

l’exécution de l’ouvrage projeté. 

- Les règles de fixation des indemnités 

L’indemnité doit réparer toute la totalité du dommage causé par l’expropriation .Le 

dommage doit être direct, actuel, et certain résultant du fait de l’éviction. Une indemnisation 

juste des expropriés est exigée. Il ne peut donc y avoir enrichissement sans cause des 

intéressés qui n’avaient pas justifié d’une participation directe à la valorisation de la propriété. 

La commission est donc tenue de prendre en compte la valeur de l’immeuble à la date du 

décret : 

- sans considération des améliorations, plantations, ou constructions effectuées 

après ce décret sans autorisation régulière de l’Administration ou des hausses de prix 

provoquées par l’annonce des travaux alors même que ces hausses sont constatées dans des 

actes de vente régulière ;  

- sans considération des améliorations de toute nature qui auraient été faites même 

antérieurement à la déclaration d’utilité publique mais dont le but est d’obtenir une indemnité 

plus élevée. 

Le PV de la commission doit contenir : 

- l’indication des demandes des intéressés ; 

- l’indication de l’état des lieux ; 

- le montant des indemnités  est arrêté à la majorité des membres, la voix du 

président est prépondérante en cas de partage des voix ; 

- le détail des discussions avec l’indication des calculs exécutés ;  

- l’avis de la commission sur les droits des occupants concernant les terrains non 

immatriculés ni cadastrés. 
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Lorsque le PV est finalisé, il doit être signé par tous les membres et adressé avec le 

dossier complet de l’affaire au service des domaines qui le transmet après visa et observation 

éventuelle au service expropriant pour approbation par le Ministre chargé des finances.  

d- La consignation des indemnités et la notification des offres aux 

expropriés 

Lorsque le PV est approuvé par le ministre chargé des finances cela signifie, que 

l’Administration a accepté de payer aux expropriés les valeurs fixées par la commission dans 

le PV, le service expropriant procède  dès l’approbation de ce PV à : 

 -la consignation au trésor des indemnités auquel sera ajouté le montant de 

deux (2) années d’intérêt calculé au taux légal ; 

 -la notification des offres par la voie administrative aux parties expropriées 

connues lesquelles disposent d’un délai de quinze (15) jours  pour faire connaitre si elle 

acceptent ou non la proposition de l’Administration .Deux (2) cas peuvent découler de la 

réponse des parties : 

 D’un côté une réponse positive, d’où la procédure d’expropriation 

se fait à l’amiable, c’est-à-dire on procède tout de suite au 

paiement des indemnités. 

 De l’autre une réponse négative, d’où la procédure est prononcée par 

autorité de justice. 

1.2.2 La phase judiciaire de l’expropriation 

A défaut de cession volontaire, la propriété est transmise par l’effet d’une 

ordonnance d’expropriation rendue par le tribunal de la situation des immeubles. 

a- L’ordonnance d’expropriation 

Cette ordonnance n’intervient qu’en cas de désaccord sur les indemnités 

d’expropriation ou lorsque certaines parties intéressées n’ont pas pu faire connaitre à 

l’Administration leur acceptation dans le délai de quinze(15) jours prévu par l’article 12 de 

l’ordonnance n :62-023. 
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En raison des caractères particuliers que revêt l’ordonnance d’expropriation, il est 

plus commode pour l’Administration de faire transférer les droits de propriété sur les 

immeubles frappés  d’expropriation par le biais d’une ordonnance judiciaire. 

La procédure judiciaire est diligentée par le service des domaines. L’expropriant 

renvoi à ce service tout le dossier complété par la justification du versement au trésor des 

indemnités d’expropriation et les notifications faites aux intéressés avec leur réponse. 

b- La saisine du tribunal compétent 

La procédure est engagée par une requête du chef des services des domaines qui 

sollicite à ce que soit prononcé par voie d’ordonnance le transfert de propriété des immeubles 

désignés à l’acte de cessibilité ou à l’état parcellaire annexé au DDUP. 

- Rôle du président du tribunal 

 Il est chargé de la vérification  de la régularité de la procédure administrative. 

Il ne peut ni juger l’opportunité ou non de l’expropriation, ni apprécier son 

mérite ; 

 Il doit prononcer dans le délai de quinze(15) jours par ordonnance 

l’expropriation globale et l’envoi en possession immédiate de l’expropriant  si 

les formalités prescrites ont été observées. Pourtant ceci doit être effectué sous 

la réserve expresse des droits pour les expropriés de faire fixer judiciairement 

l’indemnité d’expropriation à défaut d’accord amiable. 

- Notification de l’ordonnance d’expropriation  

C’est la partie expropriante qui doit notifier l’ordonnance par l’intermédiaire du 

greffe du tribunal ou le service des domaines auquel tout le dossier est renvoyé par la suite de 

la procédure. 

De plus les parties expropriées doivent également recevoir notification de 

l’ordonnance par la voie administrative à domicile ou à domicile élu. L’ordonnance devra être 

insérer dans le J.O. 
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- Recours contre l’ordonnance d’expropriation 

Elle peut être attaquée par la voie du recours en cassation devant la Cour Suprême 

pour incompétence, excès de pouvoir ou vice de forme. 

 L’incompétence signifie que le tribunal saisi n’est pas celui de la situation 

des immeubles expropries 

 L’excès de pouvoir signifie que le juge saisi a outrepassé ses pouvoirs en 

statuant par exemple sur l’inopportunité de l’expropriation ou en omettant de 

réserver aux parties expropriées de faire fixer judiciairement le montant des 

indemnités. 

 Le vice de forme signifie que l’expropriation a été  prononcée par jugement 

et non par ordonnance. 

Le recours doit être effectué dans le délai de trente(30) jours y compris le 

délai de distance de la notification de l’ordonnance par une déclaration au 

greffe du tribunal qui a statué. 

Le recours est notifié dans les trente(30) jours qui suivent aux parties adverses. 

c- La fixation judiciaire d’indemnités 

Si l’accord à l’amiable n’a pas pu être obtenu ou si les intéressés n’ont pas donné de 

réponse, la fixation des indemnités se fait par autorité de justice dans le délai de quinze(15) 

jours après la notification de l’offre du service expropriant. 

Aussi plusieurs formalités doivent être accomplies par le CCDF et les parties expropriées. 

- Les taches qui doivent être accomplies par le CCDF 

 Dresser les noms des parties qui ne se sont pas fait connaitre ou avec lesquels 

l’accord n’a pas pu être obtenu. Ainsi les listes des immeubles expropriés seront 

adressés  au président du tribunal de la situation des lieux ; 

 Citer par la voie administrative ou par ministère d’huissier les parties intéressées 

à comparaitre devant le tribunal compétent en leur rappelant les offres de 

l’Administration. 
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- Les obligations des parties  

Les parties qui n’ont pas accepté  les offres du service expropriant doivent dans le 

délai de un(1) mois à compter de la publication au J.O de l’ordonnance d’expropriation : 

 Faire connaitre le nom des titulaires de droits réels non publiés sur les titres 

fonciers pouvant réclamer des indemnités à titre divers .Si tel n’est pas le cas ,les 

propriétaires seront seuls chargés  de payer envers ces derniers les indemnités qui 

peuvent leur être dues ; 

 Indiquer  d’une façon détaillée dans leur conclusion les divers éléments du 

montant de leur demande. 

Les propriétaires des immeubles non immatriculés, ni cadastrés sont tenus d’adresser 

a l’expropriant les extraits du rôle de l’impôt faisant ressortir l’inscription à ce rôle pendant 

les deux(2) années qui précèdent le DDUP. 

- Les formalités préalables à la fixation des indemnités   

Si les éléments obtenus dans le dossier est insuffisant pour l’appréciation des offres 

du service expropriant ou à la demande des parties, le tribunal peut préalablement à la fixation 

des indemnités ordonner une expertise qui sera en rapport avec le lieu de situation de 

l’immeuble 

 Pour les immeubles situés dans le périmètre de la commune urbaine, il faut 

l’intervention de quatre(4) experts que l’on peut ramener à deux(2) sur l’accord 

des parties 

 Pour les autres immeubles : deux(2) experts désignés  moitié par l’expropriant, 

moitié par l’exproprié. 

Les experts peuvent être dispensé de serment .Certaines personnes ne peuvent 

accéder à la fonction d’expert comme : 

- les propriétaires des immeubles, locataires, fermiers ou tout autre occupant notoire 

des immeubles compris dans l’acte de cessibilité ; 

- les personnes ayant fait partie de la commission administrative d’évaluation ; 

- les parents et alliés des propriétaires ou leur ayant cause ; 

- les incapables. 
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- Les règles de fixation des indemnités : 

-Le tribunal doit obéir aux mêmes règles que celle imposées à la commission 

administrative d’évaluation pour la fixation des indemnités .Une délivrance de toute pièce 

susceptible de l’éclairer est nécessaire ; 

-Les indemnités à accorder aux expropriés ne peuvent être ni inférieures aux offres 

de l’Administration ni supérieures à la demande des expropriés ;   

-Si les indemnités sont supérieures à celles retenues par la commission administrative 

d’évaluation et consignées au trésor, le tribunal ordonne le paiement ou la consignation du 

complément ;  

-Le jugement est susceptible d’appel lorsque le tribunal s’est prononcé sur des 

demandes d’indemnité supérieure aux chiffres fixes pour la compétence en dernier 

ressort .Toutefois la voie d’appel est ouverte pour tous les immeubles compris dans l’acte de 

cessibilité quel que soit l’importance des indemnités lorsque celle fixée pour un seul des 

immeubles figurant au dit acte rend la décision du premier juge susceptible d’appel. 

- Le versement provisionnel d’indemnité 

L’exproprié qui n’a pas accepté l’indemnité octroyé par l’expropriant peut en cours 

de procédure de fixation judiciaire d’indemnité demander que celle-ci lui soit versée par 

provision jusqu'à concurrence des trois quart. Il ne doit pas pour cela perdre le bénéfice de la 

procédure de fixation judiciaire en cours qui déterminera définitivement l’indemnité à allouer 

Même si l’exproprié accepte ce versement provisionnel, cela n’implique pas pour lui 

l’acceptation de l’indemnité .L’indemnité ainsi versée est par la suite imputée le cas échéant 

sur l’indemnité définitive. 

1.2.3-Les effets de l’expropriation 

Les effets de l’expropriation sont palpables pour les deux parties (expropriant et 

exproprié). 

a) Les effets de l’ordonnance d’expropriation 

Selon l’article 49 du texte sur l’expropriation l’ordonnance d’expropriation et de 

prise de possession régulièrement inscrite à la conservation foncière opère vis-à-vis de tierce 

mutations de propriété en faveur de l’expropriant et transforme le droit de propriété de 
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l’exproprié en une créance d’indemnité. Ainsi elle purge d’office l’immeuble de tous les 

droits réels inscrits qui sont le cas échéant transportés sur la créance d’indemnité 

- Effet translatif de l’ordonnance d’expropriation 

Un droit nouveau est créé par l’ordonnance d’expropriation .Elle est translative de la 

propriété au profit de l’expropriant .L’expropriant devient propriétaire et l’ancien droit réel de 

propriété de l’exproprié, c’est le droit à l'indemnité d’expropriation .Cette translation est par 

ailleurs immédiate. 

- Effet résolutif de tous les droits réels 

Pour atteindre le but de l’expropriation pour cause d’utilité publique, il fallait en 

outre attacher à l’ordonnance des effets résolutifs de tous les droits réels .L’immeuble passe 

entre  les mains de l’expropriant affranchi des actions en résolution, en revendication et de 

toute action réelle. 

- Purge des hypothèques et droits réels 

L’ordonnance d’expropriation a pour effet de résoudre tous les droits dont 

l’immeuble pouvait  être grevé. Les servitudes, hypothèque, droits au bail  et tout autre droit 

réel sont éteints par l’expropriation sans qu’il soit nécessaire que l’ordonnance en fasse 

expressément mention. 

L’ordonnance transforme tous les droits réels qui grevaient l’immeuble en droit de 

créance sur le montant de l’indemnité .Donc les créanciers hypothécaires régulièrement 

inscrits sur le livre foncier ou la matrice cadastrale conserve leur droit de préférence sur 

l’indemnité d’expropriation. Leur droit de surenchérir disparait mais ils peuvent exiger que 

l’indemnité soit  fixée judiciairement. 

b- Mise à jour des livres et documents fonciers 

- Immeuble immatriculé ou cadastré 

La mention du dispositif de l’ordonnance est faite sur le livre foncier ou la matrice 

cadastrale par le conservateur compétent qui doit radier les charges et servitudes pouvant 

grever l’immeuble. 

Par dérogation au principe de conformité du titre de propriété  au  duplicata, 

l’inscription est effectuée même en l’absence du duplicata qui sera remplacé par un autre 

établi d’office par le conservateur au nom de l’expropriant. Par ailleurs la règle est valable 
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en cas d’expropriation partielle d’un immeuble .Les opérations de morcellement sont 

provoquées d’office par le conservateur au frais exclusif du service expropriant. 

- Immeuble en cours de cadastrage  

Une copie de l’ordonnance d’expropriation est transmise au président du tribunal 

terrier compétent pour les immeubles en cours de cadastrage et en cours de tribunalisation. 

Elle est adressée au chef du service topographique au cas où la procédure de cadastre est 

encore au stade de la délimitation ou du dépôt du PVCB.  

Dans tous les cas le dispositif de l’ordonnance sera transcrit sur le PVCB l’immeuble 

exproprié sera radié du registre puis immatriculé par les soins du CCDF. 

- Immeuble non immatriculé ni cadastré 

L’inscription est valablement remplacée par l’insertion au J.O de l’ordonnance 

d’expropriation .Une réquisition d’immatriculation au nom de l’expropriant est déposé par la 

suite auprès du CCDF compétent. 

c- Paiement des indemnités 

Le règlement des indemnités se fait en espèce avec faculté pour les expropriés de 

demander en échange de leur bien un terrain de même valeur appartenant à la partie 

expropriante. Le CCDF  adresse au trésor de rattachement les dossiers de paiement qui 

comprennent : 

- Un acte d’adhésion par lequel l’exproprié accepte sans réserve l’offre de 

l’expropriant remplacé par la décision de justice si l’indemnité a été fixé par voie 

judiciaire ;  

- Une copie ou un extrait de l’ordonnance d’expropriation ; 

- Une copie ou un PV d’évaluation ; 

-Une pièce justificative des droits des expropriés ; 

-Un certificat de situation juridique de l’immeuble avant et après l’expropriation. 

Si l’immeuble appartenait à plusieurs propriétaires indivis, il est possible à chacun 

d’entre eux de demander le paiement séparé de sa part indivise déterminée soit dans le titre 

foncier, soit dans l’acte constitutif de ses droits. 

Il existe des cas  où l’expropriation n’a pas été accomplie en partie ou en totalité. 

D’où une initiative s’offre  aux anciens propriétaires : Le droit de rétrocession   
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CHAPITRE III : LES PRINCIPAUX INTERVENANTS DANS UNE PROCEDURE 

D’EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE 

La mise en œuvre d’une procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique 

signifie une mise en œuvre de projet d’intérêt général. D’où la détermination des initiateurs 

des projets d’intérêt général est nécessaire pour confirmer les principaux intervenants dans 

une procédure d’expropriation. 

1.1- Les initiateurs des projets d’intérêt général 

Actuellement le principal initiateur des travaux d’intérêt général est le MEPATE. En 

effet tous les grands projets liés à  l’intérêt général proviennent de ce ministère,  ce qui n’était 

pas le cas auparavant  où l’initiateur peut être divers comme la commune en premier plan et 

bien d’autre. 

1.1.1- Le Ministère d’Etat en charge des Projets Présidentiels, de 

l’Aménagement du Territoire et de l’Equipement 

Selon l’article premier et  du décret n° : 2015-084 fixant les attributions du MEPATE 

ce ministère prend en charge de tout ce qui touche les projets de développement lié au 

développement des infrastructures. Plus particulièrement en l’article 2 le Ministre de ce 

ministère est le premier responsable de  tous les projets en rapport avec le développement. Le 

ministre du MEPATE coordonne la cohérence des interventions dans les autres départements 

ministériels concernés par les infrastructures.  

1.1.2-La coordination générale des projets 

La PGE essaie d’instaurer des politiques en rapport avec le développement  Aussi la 

CGP est le principal acteur pour analyser les différents projets  quelqu’un soit la teneur. En 

effet la plupart des projets existant à Madagascar sont financés par les PTF comme la 

construction de route, des barrages …etc. C’est pour cela que la CGP prend  en charge le 

contrôle des projets ainsi élaborés.
6
 

1.2- Les principaux intervenants dans la procédure d’expropriation 

Plusieurs acteurs interviennent dans la procédure d’expropriation  pour cause 

d’utilité publique .Il existe ceux qui appartiennent au MEPATE et ceux d’autres ministères. 

                                                           
6
 Décret 2015 084 fixant les attributions du MEPATE 
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Les ressortissants des MEPATE sont : 

1.2.1- La Direction Générale de l’Aménagement du Territoire et de 

l’Equipement (DGATE) 

a- L’aménagement du territoire 

 Définition 

L’aménagement du territoire se définit comme : « action et pratique »de disposer 

avec « ordre » a travers l’espace d’un pays et dans une vision prospective les hommes et leurs 

activités, les équipements et les moyens de communications qu’ils peuvent utiliser ou 

produire en prenant compte des contraintes naturelles, humaines et économiques voire 

stratégiques. L’aménagement consiste au développement et à l’application des politiques et 

règlementations. 

 Champ d’application 

-l’espace urbain 

-l’implantation des grands équipements ou structurant 

-les zones rurales 

-le développement des activités 

- l’organisation, la protection et la valorisation des espaces sensibles, 

notamment ceux utilisés pour des activités touristiques 

 Evolution de l’aménagement du territoire 

L’évolution  de l’aménagement du territoire a commencé dans le royaume 

Merina pour se propager dans d’autres régions de Madagascar . 

 L’unité de l’Imerina 

L’idée d’un aménagement du territoire a germé en considération  de la volonté 

d’unification et de contrôle qui a eu comme conséquence le développement de la 

commercialisation des produits rizicoles sur le marché « Tsena ». La réalisation de cela a pu 

se faire grâce à : 

- l’aménagement de la plaine de Betsimitatatra ; 

-développement de la riziculture ; 

-construction des digues ; 
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-premières routes et ponts voutés autour de d’Antananarivo. 

Sous la direction du Roi Andrianampoinimerina au XVIII
ème

 siècle la société Merina 

était plus organisée sur le plan technique et social. En s’appuyant sur ses douze(12) épouses il 

initie l’unification des Hautes Terres) 

 Expansion Merina et ouverture des échanges 

La volonté d’unification et de contrôle  poursuivait encore son cours mais d’autres facteurs se 

sont additionnés à ceux-ci comme l’élargissement, la modernisation et l’industrialisation par : 

- la poursuite de l’aménagement des rizières autour d’Antananarivo, par la 

transformation des marécages en rizière (plaine du Betsimitatatra) ; 

-la construction des forts ; 

-l’aménagement du canal des Pangalanes ;  

-la première industrie du sucre (Côte Est) ; 

-le premier port de Madagascar (Tamatave) ; 

-la mise en valeur de la partie Est et Nord-Ouest. 

La conquête de nouveaux territoires afin d’asseoir le pouvoir central par l’ouverture 

de pistes. La promotion d’une politique agricole productive était devenue prioritaire. « Ny 

ranomasina ny valam-parihiko » selon le dirigeant de l’époque. 

C’est l’ouverture des portes de l’Imerina en 1810 .L’idée d’aménagement a eu un 

double effet :- l’accroissement de la production rizicole pour la royauté 

-le développement des échanges avec l’extérieur 

Ceci a marqué le début de l’exportation. 

 Le développement des Côtes Est et Nord-Ouest sous le protectorat 

français 

« Une mise en valeur » basée sur la production  des cultures tropicales humides 

comme le café, la vanille, le girofle, la cannelle et la canne à sucre. L’aménagement se 

tournait sur le développement des commerces extérieurs avec la France. D’où des travaux 

visant cet objectif ont été effectués comme : 

 -l’aménagement des pistes ; 

 -la construction des ponts ; 
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 -l’existence d’immense concession territoriale ; 

 -le développement portuaire : Fort Dauphin, Tamatave, SainteMarie, Diego, Nosy 

Be. 

 La colonisation française (1896-1960) 

L’aménagement était basée sur la pérennisation de l’économie de traite, de 

l’économie de subsistance, à l’économie marchande, « maximisation des activités », c’est-à- 

dire « l’effort de guerre » (produire les matières premières pour la métropole).Pour cela une 

mise en valeur des ressources et un contrôle de l’ensemble du pays a été nécessaire. Des 

activités ont été accomplies : 

 -grandes exploitations agricoles Est et Nord-Est ; 

 -boisement et reboisement pour énergie ; 

 -réforme foncière pour le contrôle de l’espace : les concessions coloniales ;

 -renforcement des cultures d’exportation au détriment de la riziculture ; 

 -construction des infrastructures routières : « routes de l’Est »et « route de 

l’Ouest » ; 

 -aménagement de la ville d’Antananarivo (ville haute, ville basse, tunnels) 

dont l’objectif était l’élargissement et le développement de la ville sous l’œil observateur des 

provinces : Plan Géo Cassaigne.  

 L’apparition du PLAN ROTIVAL 

Une mise en valeur et un équipement du territoire suivant les méthodes les plus 

modernes, plus efficaces et moins coûteuses à la fois sont constatés dans ce plan .L’objectif 

était le développement de Madagascar (l’élévation du standing de vie par l’utilisation des 

ressources naturelles existantes) et la France (l’exploitation de ces richesses naturelles) en 

même temps. 

 De grandes opérations d’aménagement suivant le PLAN 

ROTIVAL 

La détermination des éventuelles étendues réservées aux cultures, aux exploitations 

minières, industrielles et aux grandes réserves boisées : zonage ou zone d’opération de mise 

en valeur est entreprise. Par ailleurs, on a constaté : 

 - le développement des cultures industrielles et d’exportation ; 
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 - l’exploitation minière et énergétique ; 

 - le développement social et culturel. 

 L’AT et les plans / programmes nationaux de développement : les 

grandes opérations  

En 1960, durant la première république avec le président Tsiranana, sa première 

politique était le plan quinquennal. C’était une continuation évidente de la politique coloniale. 

La priorisation des cultures d’exportation au détriment de la satisfaction des besoins de la 

population était au premier plan. 

Le premier plan quinquennal était de 1964-1967 : 

    - production en masse du riz, du cacao, des tabacs, des sisals,… 

     - ras du sol c'est-à-dire les grands travaux (construction de route, 

continuation des travaux d’aménagement…) et les petits travaux pour le besoin de la 

population (barrages, ponts) 

Plusieurs plans pour le développement agricole, c’était le dernier plan quinquennal 

de 1986-1990 

 L’AT et les plans /programmes nationaux de développement : les 

grandes opérations : DSRP, MAP… 

La vision de l’AT était floue (insuffisance de la traduction spatiale) 

 La mise en œuvre de la PNAT  

Six(6) orientations stratégiques étaient aperçues dans ce plan : 

 - efficience territoriale ; 

 - développement des régions ; 

 - promotion des zones significatives ;  

 - gestion durable des ressources naturelles ; 

 - développement urbain ; 

 - maitrise des données et de la communication.
7
 

                                                           
7
 Aménagement du territoire des acquis aux difficultés pratiques, archive service de la planification territoriale. 
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b- L’AT et l’expropriation 

L’AT est le responsable de la disposition des constructions existantes dans tout le 

territoire par rapport à l’espace terrestre du pays. Aussi lorsqu’une procédure d’expropriation 

est en vue celui-ci sera  informé du projet nécessitant l’expropriation afin de juger si cela peut 

se faire ou non. L’intervention d’un responsable  de l’AT parmi les membres de la 

commission d’évaluation est donc nécessaire, il sera également technicien sur l’évaluation des 

constructions. 
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Figure n°02 :  

 
Source : Service de la Planification Territoriale 
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1.2.2- La Direction Générale des Services Fonciers(DGSF) 

Deux(2) services interviennent dans une procédure au sein de la DGSF : 

a- La Direction des Domaines et de la Propriété Foncière(DDPF) 

Plus particulièrement le traitement des dossiers de procédure (art29) d’expropriation en 

liaison avec le service expropriant incombe au SETT
8
.Ce service est rattaché à la DDPF et s’occupe 

essentiellement de la procédure d’expropriation. C’est le chef de service qui est le président de 

la commission d’évaluation  dans la plupart des cas. Ainsi le SETT représente l’intérêt de 

l’Etat dans la procédure d’expropriation, c’est l’expropriant. 

b- Le service topographique 

Etant parmi les membres de la commission, il est chargé : 

- d’établir  le plan général des propriétés à céder ; 

- Appuyer le service expropriant pour l’établissement du plan 

parcellaire ; 

- Repérer le plan parcellaire avant l’établissement du DDUP. 

1.2.3- Autres services extérieurs au MEPATE 

a- Le bureau d’étude 

 - Chargé de la prise de vue aérienne pour l’établissement des plans ; 

 - la prise en main du suivi, du contrôle de l’expropriation ; 

 - la constitution du dossier d’expropriation ; 

 - la vérification des surfaces à exproprier. 

Les autres intervenants de la procédure d’expropriation sont  

b- Le MTP 

Le MTP travaille en collaboration avec le maire de la commune touché par l’expropriation  

et le MAT afin de vérifier les surfaces à exproprier par l’ingénieur des travaux publics.  

                                                           
8
 Article 29 du decret2015-084 fixant les attributions du MEPATE. 



36 

 

c- Le maire de la commune touché par l’expropriation 

- Celui-ci prend en charge l’affichage du DDUP ;  

- Le registre des doléances est gardé dans les bureaux de la commune et il appartient 

au maire de garder ceci dans les enceintes de la commune. 
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CONCLUSION PARTIELLE 

Le système foncier malagasy a connu des évolutions importantes durant ces 

décennies. En effet allant du système rudimentaire base sur l’agriculture, il s’est orienté vers 

d’autres se penchant plus sur le développement. Les divers dirigeants de Madagascar ont su 

tirer profit du foncier pour fortifier leur pouvoir. Ils ont su gagner la confiance de la 

population en utilisant le foncier comme outil de satisfaction de leur besoin. De la royauté, à 

la colonisation et enfin à l’émergence de la république, le sol était toujours considéré comme  

l’intermédiaire entre l’Etat et les citoyens. La terre ayant une valeur sacrée pour les malgaches 

obtenait de plus en plus une valeur économique par l’instauration de multitude  de projet lié  à 

celle-ci. Se basant sur l’idée de sécurisation de la propriété, l’Etat a permis aux usagers ayant 

construit sur un terrain d’immatriculer ce terrain à son nom. Il est clair que cela a transgressé 

la loi instauré jusque-là comme quoi la terre appartient à l’Etat. Pourtant cela n’a pas changé 

l’emprise de l’Etat sur le foncier car pour pouvoir satisfaire les besoins de la population l’Etat 

retire l’immeuble à son propriétaire. A part cela pour la création des infrastructures utiles au 

besoin de la collectivité, il a créé la procédure d’expropriation. Cette procédure est à la fois 

une manière de montrer la suprématie de l’Etat mais aussi de répondre aux attentes de la 

population par l’utilisation de ce qu’elle considère comme sacré, c’est-à-dire la terre. La 

population n’a le choix face à cette procédure que d’acquiescer la proposition de l’Etat, en 

échange de versement d’indemnité contre la prise de leur terrain.  En effet l’expropriation 

pour cause d’utilité publique laisse la population perplexe face à la perte de ce qu’elle a de 

plus cher. Les propriétés ainsi touchées par l’expropriation deviennent  la propriété de l’Etat.  

Ce qu’il ne faut  pas minimiser, c’est que l’expropriation pour cause d’utilité 

publique concerne plusieurs secteurs tant financiers, économiques et humains. L’Etat se 

trouve face à un dilemme car il devrait débourser pour obtenir ce qu’il est sensé posséder. Des 

personnes sont obligées de quitter ce qu’ils ont bâtis pour recommencer à construire si cela 

leur permettent. Des techniciens sont maintenus pour élaborer la procédure d’expropriation 

.Ils sont tirés de plusieurs variétés de savoir-faire, allant du secteur concerné, c’est-à-dire le 

foncier, la finance, la collectivité territoriale, les travaux publics. 

La procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique emmène comme 

principale conséquence : la planification territoriale. 
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PARTIE II 

LES ENJEUX DE LA PLANIFICATION TERRITORIALE 

 

La planification territoriale emmène le changement qui est utile aujourd’hui et pour 

le futur de toute une génération. Trois choses sont issues de la planification territoriale : 

 - l’expropriation ; 

 - le développement ; 

 - la sécurisation foncière. 
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CHAPITRE PREMIER : LA PLANIFICATION TERRITORIALE ET 

L’EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE 

1.1- Quelques notions sur la Planification Territoriale 

1.1.1- Essais de définition 

La  planification est « une activité formalisée qui permet à une société de provoquer  

et de gérer des changements » (1993, réseau Métropolis). Plus exactement, elle consiste à 

« organiser selon un plan »(cf. Petit Robert) dont le plan est un ensemble de dispositions 

arrêtées en vue de l’exécution  d’un projet élaboré, comportant une suite ordonnée 

d’opérations, de moyens et destinées à atteindre un but .
9
 

La planification territoriale s’applique à un espace géographique pour le transformer 

à long terme dans un souci de développement durable. Elle  s’enracine sur une démarche 

stratégique qui suppose une première étape de réflexion prospective sur l’avenir. Elle 

détermine des orientations et des objectifs plus ou moins précis et peut indiquer des moyens 

propres à les atteindre dans des délais fixes. Cette mise en œuvre de moyens est en fait surtout 

développée dans « la programmation », qu’on trouve dans un certain nombre de politiques 

contractuelles. 

Ce qu’il faut admettre c’est que la planification précède la programmation .En effet 

les outils de planification sont les plans et les schémas .Par contre, les outils qui comportent la 

programmation des projets planifiés sont les contrats de plan et de territoires. Le plan est une 

représentation d’un territoire  c'est-à-dire une vision idéale à atteindre en fonction d’une 

situation donnée et d’objectifs à atteindre. La planification suppose un principe de continuité 

c’est-à-dire que les hypothèses sont souvent établies à partir des tendances observées dans le 

passé et donne de l’importance à ce qui est quantifiable. 

1.1.2- Historique de la planification territoriale 

L’histoire de la planification territoriale est liée à celui de l’aménagement du 

territoire. Ce qu’il ne faut pas oublier,  c’est que c’est l’aménagement du territoire  qui dépend 

de la planification territoriale. Aussi la planification territoriale est apparue en même temps 

que l’aménagement du territoire. A Madagascar donc, la planification territoriale a été 

                                                           
9
 Chantier « planification territoriale », Synthèse réalisé par Michel REVERDY, version 5.6.1aout 2006, page2 
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instruite en vue d’améliorer l’espace terrestre d’un territoire donné. On peut donc affirmer que 

ce sont deux (2) concepts identiques, l’un dépend de l’autre. 

Notons aussi que s’instruisant sur la politique française comme quoi 

« l’aménagement du territoire est une affaire d’Etat » (Discours de Charles de Gaulles en 

1947), l’Etat reste intervient dans l’aménagement du territoire. Par cette influence de la 

colonisation, la planification territoriale reste jusqu'à aujourd’hui une politique d’intervention 

de l’Etat pour s’approcher de la population. 

Cette intervention de l’Etat est basée sur un développement durable et s’articule sur 

les principes directeurs suivants : 

-La solidarité nationale dans le but de maintenir la cohésion sociale par un soutien 

aux populations et aux zones les plus défavorisées ; 

-l’équité qui consiste à préserver l’équilibre entre toutes les composantes de la nation 

et offrir à tous les citoyens les mêmes chances d’accès aux droits fondamentaux (éducation, 

santé, eau potable, sécurité et information) ; 

-l’égalité qui ambitionne  un accès équitable aux fruits de la croissance économique ; 

-l’anticipation qui vise à appréhender par des analyses prospectives, l’évolution et les 

mutations socio-économique de l’espace national afin d’accompagner les dynamiques 

souhaitables ou d’infléchir les évolutions non souhaitées
10

. 

1.1.3- Les outils de la planification territoriale 

Un des outils essentiels de la planification territoriale est la gestion de l’affectation 

du sol. En effet dans le souci d’optimisation des usages du sol, il convient de déterminer les 

aptitudes de ce dernier, les confronter aux usages et de dégager les éventuels problèmes 

d’affectation pour une utilisation future optimale du sol .La planification territoriale de 

régulation des usages du sol nécessite ainsi la constitution d’une base informative sur le 

territoire préalable à cette planification. Les principaux outils nécessaires à la planification 

territoriale à Madagascar sont : 

  

                                                           
10

 SNAT par leVPDAT à l’ horizon2025 
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Figure n° 03 : 

 

Source : Service de la Planification Territoriale 

a- Le PNAT 

La Politique Nationale de l’Aménagement du Territoire(PNAT) consiste à : 

-définir et conduire les défis de développement ;  

-lutter contre la pauvreté, l’une des priorités nationales ; 

-contribuer à la mise en œuvre des Objectifs du Millénaire pour le 

Développement (OMD) ; 

-maitriser les transformations économiques ; 

-appuyer l’ouverture et le développement de l’économie de marché. 

b- Le SNAT (au niveau national) : 

(10 ans puis 30 ans) dont l’objectif  consiste à harmoniser et orienter sur le plan spatial les 

différents programmes et les politiques sectorielles. 
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c- Le SRAT (au niveau régional) :(20ans) 

Objectif : développement des régions à partir de ses différentes potentialités. 

Le SRAT est un outil d’intégration des actions régionales actuelles et à venir. Il est 

aussi un cadre de référence afin que les acteurs puissent penser et caler leur action. A part cela 

il est un outil consensuel de gestion du territoire  selon un principe de localisation et 

d’utilisation du sol. Il est composé d’une démarche à trois temps, chacune traduite en 

document cartographique : 

 Atlas régional : c’est une cartographie de l’état de lieux de la région 

accompagnée de sa base de données et des éléments de diagnostic et 

d’analyse spatiale. 

 Prospective régionale : est une définition de la vision de développement sur 

vingt(20) ans incluant : 

 L’évolution économique ;  

 L’évolution sociale ; 

 L’évolution environnementale ;  

 L’évolution de l’utilisation du sol. 

Tout ceci concerne les dimensions interrégionale, nationale et mondiale. 

 Charte régionale : c’est la définition des orientations volontaristes à 

l’horizon de 10ans, mais aussi une proposition d’action selon les 

ambitions fortes et les enjeux territoriaux au niveau des sous régions. 

C’est aussi l’établissement du contrat de développement.  

d- Le PUDI (10ans) et SAC (15 ans) au niveau communal : 

Le PUDI est un document définissant les objectifs d’aménagement  et les grandes 

orientations du développement de l’agglomération. C’est le fil conducteur des interventions 

de la puissance publique. Il est l’outil de conception de la politique d’aménagement .Le PUDI 

a pour objectif de faire de la ville un moteur de développement, d’urbanisme règlementaire et 

opérationnel. 

 Le contenu du PUDI 

- une note justificative et explicative ; 

- des documents graphiques ; 

- des documents écrits ; 
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- les règlements d’urbanisme. 

 Application et mise en œuvre du PUDI 

 En matière de règlement urbaine :la mise en œuvre se traduit par  les diverses 

autorisations(permis de lotir ,permis de construire ,permis de démolir ,…) sur le : 

- domaine foncier (transaction et morcellement,…) 

- le domaine bâti (coefficient d’occupation du sol, prospect ou alignement, 

branchement à l’égout, façades des constructions, parking et stationnement,…) 

- le domaine fiscal (diverses taxes dues à la voirie,…) 

 En matière d’évaluation, de recherche de financement et 

d’opérationnalisation : 

 - estimation des coûts ;  

 - programmation dans le budget public ; 

 - recherche des bailleurs ; 

 - approche 3P ; 

 - exécution des travaux. 

e- Le SAC (Schéma d’Aménagement Communal) 

 Définition : le SAC est un document d’orientation pour : 

 - réglementer l’utilisation du sol ; 

 - déterminer les zones destinées soit à l’habitat, soit à l’agriculture, soit au 

reboisement, soit à l’implantation d’infrastructures de base comme : 

 Définition  d’une vision de développement  pour les quinze (15) 

années à venir ; 

 Base pour les politiques de développement dans une commune ;  

 Analyse de l’état actuel des ressources ; 

 Orientation pour l’utilisation future et durable des ressources. 

 Rôles : - planification et mobilisation des investissements publics et privés ; 

- renforcement des compétences et de la notoriété de la commune ; 

- aide à la prise de décision objective ; 

- amélioration de la gouvernance locale. 
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 Objectif : développement par la mutualisation et l’organisation des ressources et 

des moyens (offres et demandes). 

 Application et mise en œuvre : 

- En matière de règlementation urbaine, la mise en œuvre se traduit par les différentes 

autorisations (permis de lotir, permis de construire, permis de démolir) et concerne : 

- le domaine foncier (transaction et morcellement,…) ; 

- le domaine bâti (coefficient d’occupation du sol, coefficient du 

domaine bâti (coefficient d’occupation du sol, façades des constructions, 

parking et stationnement) ; 

- le domaine fiscal (diverses taxes dues par la voirie,… ; 

- En matière d’évaluation, de recherche de financement et d’opérationnalisation 

 - Estimation des coûts ; 

 - programmation dans le budget public ; 

 - recherche de bailleurs ;  

 - approche 3P ; 

 - exécution des travaux. 

f- Plan de développement de quartier /plan de lotissement (au niveau 

d’un quartier ou au niveau d’un ilot) : 

Objectif : promotion des investissements privés et amélioration du cadre de vie 
11

 

1.2- Les cas de planification territoriale dans la ville d’Antananarivo 

La planification territoriale est qualifiée de « science de l’action » dès le début du 

XX
ème

 siècle .Il a été confirmé qu’il s’avère être possible de changer marginalement la réalité 

sociale pour mieux la gérer avec l’aide de projet d’aménagement. L’objectif de la 

planification territoriale devient alors la prévision systématique d’un  « monde meilleur » 

offert à la population pour changer la réalité collective. Pourtant ce n’est pas seulement la 

                                                           
11

 PANORAMA des outils de planification territoriale à Madagascar, archives du service de la planification 

territoriale. 
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population qui peut bénéficier du bien fait de la planification territoriale, mais aussi l’Etat en 

tant que possesseur exclusif de ce qui a été construit.
12

 

Ce changement marginal s’effectue par l’intermédiaire  de l’expropriation pour cause 

d’utilité publique. D’un côté, pour satisfaire les besoins de la collectivité, on utilise la 

planification territoriale. Pourtant notons que cette planification territoriale nécessite 

l’utilisation du sol, car le sol est l’outil de base  de création des projets de planification. Le 

changement implique l’utilisation des espaces existants sans tenir compte de la situation  de 

ces espaces. Dans une procédure d’expropriation, il a été énoncé qu’on prend même 

l’immeuble  qui a déjà une propriétaire contre le versement d’une indemnité de compensation. 

La planification territoriale est donc l’effet de l’expropriation pour cause d’utilité publique 

mais aussi que l’expropriation pour cause d’utilité publique ne peut s’accomplir sans une 

planification territoriale .Voici divers cas des planifications territoriales démontrant cette 

situation : 

1.2.1- L’aménagement du Marais Masay 

Selon le DDUP concernant ce projet en son article premier « Sont déclarés d’utilité publique 

les travaux d’aménagement du Marais Masay pour protéger la ville d’Antananarivo contre les 

inondations et comprenant :  

 - la réalisation d’un lac permanent ; 

 - la construction d’une section (RN3 : route des hydrocarbures) de la 

grande rocade Nord d’Antananarivo ; 

 - L’aménagement paysager de la rocade de ses carrefours et des abords 

du nouveau lac ;  

 - le creusement des canaux de drainage des eaux provenant de la vallée 

de l’Est et celle du Masay ». 

a) Les immeubles touchés par l’expropriation 

Les immeubles ont été numérotés de 001 à 209. La plupart sont déjà titrés et bornés, 

à part douze propriétés dont les numéros :108-112-113-114-121-127-128-129-133-141-150-

151 .Le numéro 110  n’a pas été touché par l’expropriation car il s’agit d’un terrain domanial. 

                                                           
12

« Renouveler l’aménagement et urbanisme »par Marc-Urbain Proulx, chercheur au Centre de recherche sur le 

développement territorial, Université du Québec à Chicoutimi, chapitre1, pp 23-54 
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Aussi s’agissant de sa propriété l’Etat ne peut verser d’indemnité à lui-même. Les 

propriétaires des numéros 97 et 98 n’ont pu être trouvés .Les numéros 99-103-105-115-118 

appartiennent à un seul  propriétaire.  

Le total des indemnités versées aux expropriés est de 2.283.608.778 de francs 

malgache 

1.2.2- Projet Petit Boulevard Tanà 

Le projet a été classe d’utilité publique du fait qu’il s’agit d’exécution de liaisons 

routières de désenclavement du centre-ville d’Antananarivo. Il s’agit du Petit Boulevard de 

liaison  Antohomadinika, le casier Sud Andavamamba, le casier Sud Anosibe.   

Durant la procédure de l’expropriation pour l’exécution de ce projet, le SEIMAD  a 

été exproprié de leur immeuble, indemnisé à 510.483.000francs malgache. Les bâtiments et 

les clôtures  ont été indemnisés à 2.435.733.000 francs malgache. 

1.2.3- Difficultés d’application de la planification territoriale dans la C UA 

a) Les causes du non application d’une planification territoriale dans la 

CUA 

Nombreux sont les causes des difficultés d’application de la planification territoriale à 

Antananarivo comme : 

- l’absence d’outils  de planification applicable 

-l’ignorance ou même la transgression des règlements en vigueur 

 L’absence d’outils de planification territoriale 

Le dernier SNAT existant à Madagascar n’est plus en vigueur. Notre époque est marqué par : 

- la recrudescence de la population ; 

- l’apparition de nouvelle technique d’évolution liée à la construction massive 

d’appartement.    

Aussi tous ces changements imposent un nouvel outil de développement. Le 

processus d’élaboration de la PNAT reste des documents en attente d’exécution car différents 

ateliers ont été mis en œuvre pourtant leur application reste en suspens. Des séminaires sur 

l’élaboration du SNAT ont été initiés en 2008 puis en 2009, en 2012 puis en 2013 mais 

toujours en cours de finalisation. 
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Pourtant aucune  pratique n’a pu être tirée de ces ateliers. La plupart des régions, des 

communes  de Madagascar ne disposent d’aucun document quelconque pour l’élaboration 

d’une bonne technique de planification territoriale. En effet les régions qui disposent d’un 

SRAT sont : Alaotra. Mangoro, Itasy, Haute Matsiatra, Amoron’iMania, DIANA, Ihorombe. 

Le SRAT d’Anosy et du Melaky sont en cours. Pour l’intercommunal SAIC3 seul Fort 

Dauphin et les communes riveraines, Moramanga et les communes riveraines, Toamasina et 

les communes riveraines en disposent. Pour le communal SAC Betanimena, Ambalakida, 

Andranofasika, Mariarano, Betainomby, Ivato en disposent. Les PUDI est toujours en cours 

d’élaboration pour la CUA, le PUDI est en attente de vote à l’Assemblée Nationale. Le 

schéma directeur d’Antananarivo de 1985 n’a pu être appliqué. Le PUDI appliqué à 

Antananarivo aujourd’hui est celui établi en 1974 .Ce document est obsolète dans la mesure 

où il est  âgé de quarante et un (41) ans .Les documents contenus dans ce plan ne sont pas des 

documents de maitrise du développement de la CUA mais des infrastructures coûteuses 

comme « le 67 ha ». Les 350km de voiries dans les plans n’ont pas pu être réalisés. En 

d’autres termes l’utilisation de ce PUDI n’est plus  possible si on tient compte seulement du 

nombre de la population. La population d’Antananarivo a été multipliée par 1,6 de 1985 à nos 

jours. La population actuelle est d’environ 1.131.237
13

.Ce nombre va doubler dans les 

vingt(20) prochaines années. La situation de la planification territoriale est indécise car le 

nombre de terrain habitable diminue dans la ville sauf les quelques terrains domaniaux et les 

zones non pratiques pour la construction. 

La construction massive d’appartement d’habitation fait corroborer l’apparition des 

constructions massives sur l’espace terrestre de la capitale. Ceci favorise les conflits 

domaniaux dans la mesure où les promoteurs immobiliers s’emparent de tous les zones encore 

libre d’accès pour la construction. Aussi pour pouvoir établir une bonne planification 

territoriale, le vote du PUDI à l’AN devra être accéléré. L’utilisation de ceci face à la situation 

existante peut résoudre beaucoup de problèmes. 

 L’ignorance ou même la transgression des règlements en vigueur 

Des feuilles de route ont été instaurées depuis toujours comme : 

 la LOAT :  

 - pour mieux gérer le territoire national ; 

 -pour mieux coordonner  les politiques sectorielles ; 
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 -pour servir de cadre de référence à toutes les actions tendant à 

l’AT ; 

 -pour combler le vide juridique  marqué par le vide de l’absence de 

textes spécifiques  traitant de l’AT ; 

 -pour matérialiser la traduction juridique de la PNAT ; 

 Le Décret n° : 63-192 fixant le code de l’urbanisme et de 

l’habitat, la futur LUH 

- pour mieux gérer l’espace urbain ; 

 - pour mieux coordonner les politiques sectorielles en milieu 

urbain ; 

 - pour servir de cadre de référence à l’urbanisme opérationnel 

et à l’habitat ; 

 - pour mobiliser les ressources et financement auprès des 

acteurs urbains. 

Malgré l’existence de ces deux grandes feuilles de routes, beaucoup d’anomalies 

s’aperçoivent au sein de  l’emplacement des infrastructures existantes dans la CUA. On peut 

citer par exemple la construction sur les canaux d’évacuation  des eaux usées, sur des terrains 

soumis à une interdiction de construction …   

Des gens sans scrupule transgresse l’existence  des textes relatifs à  l’urbanisme et à 

l’habitat .Aussi pour une demande de permis de construire à usage d’habitation  par exemple 

une demande est adressée au maire de la localité dans laquelle sont exécutés les 

travaux(article114 du CUH). Pourtant celui-ci n’est pas le seul responsable pour la demande 

de permis de construire, il y a le représentant du service de l’architecture , de l’urbanisme et 

de l’habitat, le ministre des travaux publics. Dans la plupart des cas, les intéressés restent 

seulement au stade de la mairie et ils décident que cela est suffisant pour l’obtention d’un 

permis de construire. Ils se trouvent étonner lorsque les autorités jugent qu’ils ont effectués 

une construction illicite car ils n’ont pas respectés la procédure. 
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b) Les effets de la non application d’une  planification territoriale dans 

la CUA 

Les effets sont immédiats et indéniable, telle l’inondation que la CUA a subie lors 

des passages cycloniques. Plusieurs sinistrés ont été constatés dans la ville d’Antananarivo. 

Ceci est dû par l’inapplication d’une bonne planification. En effet divers espaces 

inconstructibles, ceux considérés comme un moyen de protéger la ville contre les inondations 

tels les environs de la sortie de la ville ont été remblayés. En effet des personnes mettent des 

remblais sur ces terrains, d’où aucune  évacuation d’eau n’est plus possible. D’où les 

inondations dans les environs de By-Pass. C’est la gestion d’affectation des sols qui se trouve 

être en danger car la présence de construction illicite démontre une règlementation qui n’est 

pas pris au sérieux tant par l’Administration que par les particuliers.  

L’expropriation pour cause d’utilité publique  est ainsi appliquée dans ces conditions 

car de telle construction met en danger la population toute entière .La situation peut être 

représentée ainsi : 

Etat de lieu : Désordre (construction illicite) 

↨ 

↨ 

Action : expropriation → (planification territoriale) 

↨ 

↨ 

Ordre (changement) 

L’expropriation pour cause d’utilité publique emmène le changement, grâce à une 

planification territoriale .Ceci constitue un passage immédiat vers le développement. 
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CHAPITRE II : LA PLANIFICATION TERRITORIALE ET LE DEVELOPPEMENT 

1.1- La notion de développement 

Le mot  «  développement  »  a de nombreuses définitions. Pourtant nous ne pouvons 

les évoquer un à un, sauf celui qui se rapporte à l’étude que nous allons effectuer. Ainsi le 

développement se définit comme « une croissance continue, intégrale et harmonisée en 

fonction de la valorisation humaine. Intégrale dans la mesure où chacun peut bénéficier de 

cette croissance. Harmonisée dans la mesure où la croissance est orientée vers un secteur bien 

déterminée. Selon l’aspect économique « le développement est le processus selon lequel les 

individus formant une société donnée apprennent à améliorer leur environnement 

institutionnel, de telle sorte les ressources réellement disponibles puissent être identifiées et 

allouées, afin de réaliser la croissance potentielle de la société. »
14

 

Si on tient compte de ces définitions, on peut tenir compte : 

 du développement en tant que processus continu mené par le peuple et 

pour le peuple ; 

 de la manière d’accomplir le développement par la prise en compte de 

toutes les dimensions de l’homme ; 

 du développement harmonieux en évitant le déséquilibre entre les 

parties ; 

 du développement  visant un contrôle accru de l’homme sur son 

environnement ;  

 du développement allouant les ressources disponibles pour le bien être 

de l’homme et de la société. 

Le concept développement est différent selon qu’il s’agit d’un développement rural  

que d’un développement urbain. 

1-1-1. Le développement en monde rural 

Le développement rural s’applique à la modernisation agricole, à la mutation rurale, 

à la croissance économique, à la croissance de la production agricole,…etc. D’après la 

Banque Mondiale, le développement rural est une stratégie élaborée en vue d’améliorer la vie 

sociale et économique d’un groupe de personnes, des populations rurales pauvres. Il implique 

d’offrir les bienfaits du développement aux plus pauvres à ceux qui cherchent les moyens 
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d’existence dans les zones rurales. Cette définition considère les gens  du monde rural  

comme des personnes démunies ne pouvant accomplir leur propre stratégie de développement 

sans l’aide d’autres intervenants extérieurs. Le plus propice pour ce thème est de définir le 

développement rural comme « un processus de participation  qui unit les ruraux à l’Etat et aux 

organismes locaux, nationaux et internationaux afin de résoudre les problèmes d’ordre 

politique, économique, environnemental, institutionnel, organisationnel, technique et 

managérial ». Ces problèmes se posent dans le milieu rural. Il englobe ainsi toutes les activités 

qui accroissent et améliorent le bien-être des populations rurales. 

a- Les caractéristiques des zones rurales 

Les zones rurales malgaches sont caractérisées par l’existence de large espace où la 

population  n’est pas saturée. Certes, la population du monde rural est moindre par rapport à 

celle des grandes villes. Actuellement, l’exode rural se constate dans les zones rurales de la 

grande ile. Cela s’aperçoit surtout dans les zones rouges ou des gens échappent aux attaques 

perpétrées par les « dahalo », à la campagne où une poignée de personnes échappe à la dureté  

de la vie en milieu rural .Ces phénomènes participent  à la délocalisation des zones rurales, 

d’où l’effectif des espaces libres s’accentuent.  Aussi, le milieu rural malgache devient de plus 

en plus large et plus vide que jamais. 

b- La relation entre gestion foncière et développement rural 

Les habitants du monde rural sont la plupart propriétaires des terrains qu’ils utilisent. 

En effet, ils sont propriétaires en étant ceux qui ont utilisé leur parcelle de terrain pendant 

plusieurs années. Mais aussi, en ayant reçu leur terre en héritage de leur ancêtre. En milieu 

rural malgache, la plupart des terrains sont des NINC surtout ceux situés dans des contrées 

très éloignées d’une commune urbaine. C’est durant la réforme  de 2005 que quelques 

minorités ont été attirées par la procédure du titre foncier. Cela a permis à ces populations 

rurales  d’être plus confiant quant à l’utilisation de leur patrimoine foncier. Ils sont donc 

encouragés à augmenter leur exploitation agricole. Cette augmentation a permis à ces 

populations de bénéficier d’une croissance économique, c’est-à-dire un développement 

économique. 
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1-1-2. Le développement rural lié à la planification territoriale 

A Madagascar la planification territoriale s’applique surtout en zone urbaine dans la 

mesure où les projets de développement  touchent surtout les grandes villes. De même les 

outils de planification territoriale sont tournés vers le développement des zones urbaines. La 

planification territoriale, qui est la façon de concevoir une organisation territoriale et de 

planifier des projets « urbains ». Mais aussi des équipements structurants qui correspondent à 

des besoins qui ont fait l’objet d’analyses prévisionnelles à un horizon temporel donné. En 

principe les projets ont fait l’objet d’une mise en cohérence ou d’une optimisation et d’une 

simulation des impacts sociétaux, sociaux, environnementaux, économiques. Le milieu rural 

reste un espace vide et large où des améliorations peuvent être effectuées. Ce qui caractérise 

les milieux expropriables, c’est la constatation d’un besoin urgent de changement par rapport 

à l’utilité publique de l’opération qui doit être accomplie. Le développement rural du fait de la 

planification territoriale est démontré par la réalisation des travaux en interdépendance avec le 

milieu rural. En fait, il s’agit des travaux  comme la construction de barrages, de routes, …etc. 

La planification en milieu rural touche l’amélioration  des quotidiens de la population du 

monde rural. 

1-1-3. Le développement en monde urbain 

Le développement en monde urbain est différent de celui du milieu rural. En effet en  

milieu urbain, le développement signifie une évolution palpable de l’environnement .Cette 

évolution se situe à plusieurs niveaux de la vie de la population en général : 

-Au niveau social : la satisfaction des besoins fondamentaux (construction de routes, 

de CSBII,…) 

-Au niveau politique : amélioration de la gouvernance  

-Au niveau économique : une croissance économique accélérée et équitable 

(population active qui caractérise une baisse du taux de chômage…) 

a- La satisfaction des besoins fondamentaux 

La satisfaction des besoins fondamentaux de la population se traduit par la prise de 

mesure destinées à soutenir le démarrage et la dynamisation des activités de production grâce 

à : 

 - la réhabilitation des infrastructures de communication et de transport ;  
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 -la conception et la mise en œuvre d’une politique salariale pour accroitre le 

pouvoir d’achat  de la population et lui permettre ainsi de participer  à la relance de 

l’économie ; 

 -la création d’unités de production génératrices d’emplois et de revenus ; 

 -la réalisation d’investissements sociaux (construction d’écoles, d’établissements 

hospitaliers, de logement à loyers modérés, de complexes sportifs…) ; 

 -le rétablissement de la sécurité  des personnes et des biens.  

b- L’amélioration de la gouvernance 

La caractéristique d’un pays développé est la prise en main de la bonne gouvernance .L’Etat a 

ainsi comme rôle de  la mise en place de la bonne gouvernance agissant en tant que principal 

acteur par : 

 -l’application des dispositions de la constitution ; 

 -la défense nationale, la défense des personnes et des biens ; 

 - le bon fonctionnement de l’Administration ; 

 -la mise en place d’un cadre juridique fiable et transparent  garantissant l’égalité  

de tous devant la loi ; 

c- La croissance économique accélérée et équitable 

La stabilisation de la restructuration de l’économie est la caractéristique typique d’un 

pays développé. Cette procédure s’effectue par la revalorisation des ressources humaines et 

l’assurance  d’une exploitation optimale des potentialités. 

d- La gestion foncière en monde urbain 

La plupart des immeubles se situant en milieu urbain se trouve tous être titré et 

borné. Cela est dû au fait que l’insécurité en matière foncière est très élevé en milieu urbain. 

Aussi les gens prennent plus de précaution quant à la situation de leur propriété. L’espace 

existant dans le monde urbain  commence de plus en plus à diminuer d’ampleur. De plus la 
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croissance démographique gagne du terrain du fait du taux de natalité qui s’accroisse, mais 

aussi de la présence des immigrés .D’où, « le stock » de terrain commence à être absorbé.
15

 

1-1-4. Le développement urbain lié à la planification territoriale 

La réalisation de la planification territoriale est justifiée par l’utilité publique des travaux 

exécutés pour la satisfaction des besoins fondamentaux de la population .Ainsi l’importance 

des impacts positifs de l’accomplissement de ces travaux sur la vie de la population est 

priorisée .Ces impacts positifs constituent les facteurs indispensables au développement lié à 

la planification territoriale. 

Actuellement la planification territoriale prend une place importante dans la CUA. Cette prise 

en considération s’est accentuée depuis l’explosion démographique qui sévit la capitale. Cette 

explosion démographique a fait plusieurs ravages dans la capitale, on peut citer : 

- la multiplication des constructions illicites ; 

- la hausse de la délinquance due à la présence massive de chômeurs ;  

- l’augmentation des déchets ménagers ; 

- la hausse des sans-abris ; 

- la multiplicité des appareils roulants dans la capitale 

Tout ceci a emmené les dirigeants depuis quelques années à prendre une initiative sur 

la surpopulation  qui se constate dans la capitale .Plusieurs mesures ont été prises après 

l’apparition de ce phénomène catastrophique dans la CUA. Ainsi les mesures nécessitant une 

planification territoriale a été adoptée  pour désengorger les problèmes affectant la gestion du 

sol afin d’effectuer un aménagement du territoire  efficace. Notons que cela a été toujours une 

mesure drastique visant le droit de l’homme, l’hygiène. 

a- La lutte contre les constructions illicites par la procédure 

d’expropriation 

Les constructions illicites n’ayant reçues de permis de construire se constatent dans 

plusieurs parties de la CUA mais les plus importantes  étaient les constructions  influençant  

l’assainissement .On peut citer les constructions sur les canaux d’évacuation des eaux usées, 

la construction  d’habitat sur les zones inondables, le remblayage des zones d’absorption des 
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flux d’eaux durant les inondations. En effet ces situations ont transformé la CUA en ville 

rouge concernant les inondations (tel est le cas durant le passage du cyclone Chedja).    La 

planification territoriale est donc instituée pour arranger le plan d’urbanisme qui  est laissé de 

côté jusque-là. L’expropriation  a été pratiqué pour la construction des bassins versants et 

l’aménagement du Marais Masay  dans les quartiers d’Ankorondrano, Manjakaray, 

Anjanahary…qui est une planification territoriale. 

b- La lutte contre les points noirs de circulation par la procédure 

d’expropriation visant une planification territoriale 

(Cadre physique et équipements : plan d’urbanisme directeur 2004, horizon2015) 

La CUA souffre du problème d’embouteillage. Ceci est dû au fait que le nombre des 

appareils roulants ne cesse de s’accroitre alors que le nombre de routes n’a pas changé. 

Plusieurs points noirs de circulation  entre dans la priorité  des projets de planification. De 

l’année 2000 jusqu'à aujourd’hui diverses expropriations ont eu lieu dans le but de 

désengorger la CUA de l’embouteillage. L’exemple concret est l’expropriation effectuée dans 

les communes de Tanjombato, Ankaraobato, Andoharanofotsy, Ambohijanaka pour la 

construction de  la route « By-pass ». La procédure d’expropriation a également eu lieu dans 

les quartiers d’Antohomadinika, Andavamamba, Anosibe pour la construction du « Boulevard 

de l’Europe ». 

c- Le résultat direct de développement après une planification 

territoriale. 

Le développement est l’un des objectifs introduit dans la PGE de l’Etat malagasy. 

Face à ses devoirs envers la population l’Etat est obligé d’utiliser tous les recours possibles 

même par voie d’expropriation pour atteindre cet objectif. L’exécution des travaux d’utilité 

publique entraine le changement de vie de la population concernée. Sur le plan économique, 

le développement désigne les évolutions positives dans le changement structurel d’une zone 

géographique d’une population. L’exécution des travaux issus de la planification territoriale 

crée de nouveaux emplois, la création d’activités dues à l’ouverture des espaces aménagés. 

Ainsi les activités créées après l’aménagement se tendent surtout vers les activités 

commerciales. Cependant, le développement économique apporte par l’exécution de 

l’ouvrage dépend des types de travaux. 



56 

 

d-.Quelques illustrations 

 La construction d’une route : apporte beaucoup de progrès sur le lieu où elle 

traverse. En fait, une route c’est une voie de communication, d’où la circulation va 

s’accroitre. Son existence entraine le développement des transports qui à leur tour 

favorise la réduction des distances entre les lieux, entre les producteurs et les 

consommateurs. Ce phénomène entrainera la réduction du prix de transport, la 

population peut ainsi faire des économies. 

En fait, la construction d’une route diminue le temps de déplacement qui résoud le 

problème de l’embouteillage qui constituait une énorme perte de temps .Les villages traversés 

par une route nouvellement créée reçoivent les bienfaits de celle-ci. Si auparavant les villages 

sont enclavés, désormais ils deviennent avoisinants. 

L’accomplissement d’un ouvrage d’utilité publique est favorable à l’investissement 

.Si on prend le cas du « By-Pass » des espaces de loisirs, des garages, des stations d’essence 

(passage de la RN7), des petits commerces de toute sorte. 

Pour le cas du Boulevard de l’Europe divers avantages ont pu être obtenus par les 

habitants : 

-Accès plus facile au transport commun, avant ils effectuaient quelques marches 

pour rejoindre celui-ci ; 

-Facilitation du transport de marchandises et matériels de construction pour la 

construction de maisons, bâtiment scolaire, 

 L’aménagement du Marais Masay a permis : à la population d’échapper aux 

problèmes d’inondations qu’elle a connu jusque-là par la création des canaux de 

drainage .Les habitants des alentours du lac Marais Masay ne connaissent plus les 

graves inondations qu’ils ont connu auparavant, lors des saisons pluviales leur 

habitation ne sont plus inondées. Une amélioration de la vie de la population est donc 

constatée.  
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Figure n°04 : 

 

Source : Service de la Planification Territoriale  
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CHAPITRE III : LA PLANIFICATION TERRITORIALE ET LA SECURISATION 

FONCIERE 

1.1– Généralités sur la sécurisation foncière 

1.1.1 - Définition 

Selon le droit moderne malgache, la sécurisation foncière est la détention d’un titre 

foncier dont le caractère définitif et inattaquable garantit la propriété. 

Il existe trois(3) modes de sécurisation foncière : 

-la sécurisation foncière relative (SFR) 

-la sécurisation foncière intermédiaire (SFI) 

-la sécurisation  foncière optimale (SFO) 

a- La SFR 

La SFR vise à renforcer par un document officiel, les droits nouveaux nés d’une 

occupation physique supposée être localement légitime (constatation des occupations et de 

droit de jouissance) et à assurer une gestion locale et plus efficace du foncier. 

b- La  SFI 

La SFI est une étape vers l’obtention d’un titre de propriété, il s’agit de la 

consécration  des droits de propriété relevant  des TTA ou à un jugement prononçant les droits 

de propriété 

c- La SFO 

La SFO est l’étape idéale de la sécurisation foncière. Elle consiste à l’établissement  

d’un titre de propriété, à la publication des droits dans les livres fonciers et la conservation des 

documents fonciers pour garantir les droits de propriété d’un individu.  

1.1.2 –Le principal garant de la sécurisation foncière 

Selon l’article 34 de la constitution malgache : « l’Etat garantit le droit de propriété 

individuelle, nul ne peut être privé sauf pour cause d’utilité publique et sous réserve d’une 

juste et préalable indemnisation. ». L’Etat à travers la DGSF a pour mission principale la  

réalisation  de la politique gouvernementale en matière de sécurisations foncières  
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1.1.3- L’objectif de la sécurisation foncière 

La sécurisation foncière a comme objectif : 

- Le développement ; 

- la garantie de la paix sociale, d’où on assiste à une hausse de la production 

agricole et du revenu des paysans, elle rassure les investisseurs ; 

- l’incitation des usagers à bonifier leurs parcelles et à les exploiter 

durablement. Donc la sécurisation foncière est la base de toute activité humaine de 

développement durable. La politique de développement inclut la dimension foncière, 

notamment la promotion de l’agriculture, l’appel à l’investissement. 

1.1.4- La finalité de la politique foncière 

La politique foncière  a pour finalité de contribuer : 

- à la consolidation et la reproduction de l’agriculture familiale ; 

- à la valorisation durable et le respect des ressources naturelles renouvelables ; 

- au développement urbain inclusif et harmonisé ; 

- à la régulation des investissements agricoles, miniers, touristiques ; 

- au développement des collectivités décentralisées ; 

- au maintien de la paix sociale ; 

- à  l’inclusion de tous, quelque soit leur sexe, leur âge, leurs ressources, dans le 

processus d’accès à la terre, de sécurisation des droits légitimes, et de 

valorisation de la terre 

1.2 – La planification territoriale et  la sécurisation foncière pour l’Etat 

1.2.1 –Appropriation 

Les terrains issus de l’expropriation  deviennent la propriété des personnes 

publiques. Tel est le sort des terrains selon les règles particulières de la procédure 

d’expropriation. « Ceux qui sont nécessaires à l’activité d’un service public, au sens large du 

terme ou qui sont aménagés à l’usage public, entrent dans le domaine public ». 

L’expropriation signifie donc que les terrains ainsi obtenus deviennent la propriété de l’Etat. 

La planification territoriale par la procédure d’expropriation pour cause d’utilité publique a 

permis la sécurisation foncière pour l’Etat. 
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1.2.2- La mutation 

Par le paiement de l’indemnité d’expropriation l’Etat devient un acheteur de 

l’immeuble touché par la procédure d’expropriation. Ce qui veut dire une totale liberté 

d’inscrire l’immeuble en question dans le rang du domaine public. La gestion de l’immeuble 

exproprié devienne pour l’Etat comme celle de la gestion d’une propriété privée
16

. 

1.2.3.- La sécurisation foncière 

Les immeubles touchées par la procédure d’expropriation entrent dans le domaine 

public et reçoit un titre de propriété au nom de l’Etat malgache. De plus il arrive dans certains 

cas l’existence des immeubles NINC, Ces immeubles sont donc inscrits dans le domaine 

public au nom de l’Etat malgache. Une SFO parfaite des terrains ainsi obtenus ont donc été 

accomplis par l’Etat par la prise en possession de ces dits terrains. Une création de titre sera 

accomplie par la conservation foncière. Ainsi l’expropriation pour cause d’utilité publique  a 

comme finalité aussi « la sécurisation foncière optimale des terrains obtenus » pour l’Etat. 

1.2.4 - Avantages  de la sécurisation foncière 

- La sécurisation foncière  permet aux services fonciers déconcentrés et 

décentralisés d’avoir un aperçu général de la situation foncière sur le territoire national ; 

- Elle facilite la gestion du patrimoine foncier ; 

- elle permet l’élaboration d’une politique d’aménagement à tous les niveaux afin 

de promouvoir le développement harmonieux et durable ; 

- elle permet d’orienter et de cadrer les actions visant le développement intégré du 

pays pour tous les niveaux (développement des potentialités économiques par commune, par 

région). 
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 Séminaire sur les propriétés immobilières 
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CONCLUSION PARTIELLE 

La planification territoriale reste un outil efficace pour l’Etat à la gestion territoriale 

et au contrôle du foncier. Trois conséquences utiles et interdépendantes sont issues de la 

planification territoriale : 

 - la planification territoriale , par l’expropriation pour cause d’utilité publique 

permet une régulation optimale de l’usage du sol constituant un passage vers le 

développement et l’aménagement parfait du territoire ; 

 - la réalisation des travaux issus de la planification territoriale emmène le 

développement, qui est le résultat attendu par l’effectuation des travaux issus de 

l’expropriation mais aussi l’objectif fixé quant à l’utilisation du sol ; 

 - la sécurisation foncière pour l’Etat, dans la mesure où c’est l’objectif de la 

politique foncière. Cet objectif est ainsi facilité par l’Etat par la mise en place de 

l’expropriation pour cause d’utilité publique dans une procédure d’expropriation 

La planification territoriale permet à l’Etat d’avoir une gestion totale du sol. C’est aussi un 

moyen nécessaire pour la population d’accomplir leur activité en vue de développement 

durable social, économique et culturel. 
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PARTIE III 

RECOMMANDATIONS ET PERSPECTIVES D’AVENIR 

 

La planification territoriale est une procédure d’ouverture vers le changement 

.Pourtant, on  connait tous que le changement n’est pas bénéfique à 100%. Ce qu’il faut 

admettre donc c’est d’accepter quelques proposition pour  éviter les quelques points noirs 

apportés par ce changement. 

Une vision plus avantageuse de la gestion du sol est nécessaire pour atteindre l’objectif fixé, 

d’où quelques idées doivent être avancées. 
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CHAPITRE PREMIER : QUELQUES RECOMMANDATIONS QUANT A LA 

PROCEDURE D’EXPROPRIATION POUR CAUSE D’UTILITE PUBLIQUE 

1.1- La procédure  proprement dite 

1.1.1- Le paiement des indemnités 

Le paiement de l’indemnité est la période cruciale de l’expropriation pour l’exproprié 

.En effet il a été accepté par chacun que la « terre est l’objet essentiel qui ne baisse jamais de 

valeur ». De plus si un local (à usage d’habitation, commercial…) a été construit sur un 

terrain le prix des matériaux de construction augmente de valeur  à chaque année. Les 

malgaches tiennent compte des valeurs sentimentales des choses. Concernant les immeubles 

ceux-ci peuvent être issus d’un héritage de plusieurs générations. D’où le paiement de  

l’indemnité à l’exproprié doit tenir compte de ces constatations. Quelques articles devraient 

être changés pour considérer le cas de l’exproprié. 

1.1.2- Les taxes sur les plus - values 

Selon l’article 71 de l’ordonnance sur l’expropriation : « lorsque par suite de 

l’exécution de travaux prévus à l’article 3 ou de tous autres travaux ,publics qu’il y ait eu 

expropriation ou non , des propriétés ou portions de propriétés privées autres que celles qui 

ont été frappées d’expropriation  en vertu de la présente ordonnance ,ont acquis une 

augmentation  de valeur supérieure  à 30% , les propriétaires sont contraints de payer une 

redevance égale aux avantages  acquis par ces propriétés, déduction faite  à la base  d’une 

somme  égale  à 30% de la nouvelle valeur ».  

Les expropriés sont donc tenus de payer cette redevance. Cet article devrait être 

changé car l’exproprié est lésé par rapport aux valeurs des indemnités attribuées par la 

commission. En effet si on constate les cas d’immeuble expropriés, beaucoup de propriétaires 

ne reçoivent que quelques sommes si on comparait avec la valeur que doit être l’immeuble. 

1.1.3- La revente des terrains expropriés 

Après la réalisation des travaux, lorsqu’un immeuble exproprié ne reçoit pas en tout 

ou partie la destination qui a motivé l’expropriation, les anciens propriétaires ou leur ayant 

droit peuvent demander la rétrocession. Pourtant ceci sera suivi du remboursement du prix 

augmenté s’il y a lieu de la plus-value acquise par suite de l’exécution des travaux. Le droit de 
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rétrocession ne peut s’exercerai sur les terrains expropriés dans l’intérêt de l’hygiène, de 

l’assainissement ou de l’esthétique, ni sur les terrains cédés volontairement par les 

propriétaires (demande d’emprise totale). 

Le droit de rétrocession ne peut s’exercer que sur l’initiative de l’expropriant ou à la 

demande du propriétaire exproprié : 

- s’il s’ouvre à sur l’initiative de l’expropriant, l’Administration fait connaitre par un 

avis publié au J .O les terrains qu’elle est disposée à revendre ; 

Dans les trois(3) mois de cette publication les anciens propriétaires qui veulent 

réacquérir la propriété des dits terrains sont tenus de la déclarer. 

Dans les trois (3) mois de la fixation du prix, ils doivent passer le contrat de rachat et 

payer le prix, le tout à peine de déchéance du privilège de rétrocession. 

- s’il s’ouvre à la requête  de l’exproprié, ce dernier en fait une demande par écrit à 

l’expropriant. D’où en cas de refus de l’expropriant, l’exproprié a le droit  à ouvrir une action 

pour faire décider que l’expropriant a définitivement  abandonné les travaux pour l’exécution 

desquels l’expropriation a été poursuivie. 

Le privilège de rétrocession ne peut être exercé si les travaux ayant été achevés, les 

terrains sur lesquels ils ont été exécutés deviennent ultérieurement disponibles par suite de 

leur désaffectation ou de leur changement de destination. 

De telle situation est inacceptable car le droit de rétrocession devrait rester en 

permanence sur un terrain donné.  

1.2-Les constructions illicites nécessitant une  procédure d’expropriation 

L’avancée rapide de l’urbanisation dans la CUA et les difficultés dans la gestion 

urbaine et la maitrise de la ville d’Antananarivo provoquent une modification rapide et 

incessante du paysage urbain .Non seulement celui-ci s’étend mais sa structure se transforme, 

et à certains  égards se dégrade. L’augmentation du nombre de la population participe à la 

dégradation de la ville .La prolifération des habitats illicites dans tous les recoins de la ville 

démontre l'incontrôlabilité du développement urbain. D’où une certaine mesure devrait être 

prise pour stopper cette situation. 
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1.2.1- L’instauration d’un nouveau code de l’urbanisme et de l’habitat 

Le code de l’urbanisme malgache n’est plus compatible à l’évolution qui s’est 

perpétrée dans le pays. Un nouveau décret fixant un nouveau code de l’urbanisme et de 

l’habitat devrait être adopté. En effet un code plus rigoureux en corrélation  avec l’existant 

dans la capitale devrait être mis en place. Ce qu’il faut souligner aussi c’est la demande de 

permis de construire. Certes, la demande de permis de construire  ne devrait  être confiée à 

une seule entité. Nous savons tous qu’on construit sur le sol, la gestion du sol appartient au 

service foncier. D’où tout ce qui concerne le permis d’utiliser le sol(permis de construire 

,lotissement…) la collaboration avec le service foncier est nécessaire. 

1.2.2- La mise en place des réseaux de contrôle des constructions (sol et plan) 

Ce réseau de contrôle va s’appliquer au niveau des quartiers, des communes, des 

régions, du territoire national. Ceci va faciliter la mise en place d’un SNAT, d’un SRAT, d’un 

PUDI, d’un SAC 

- Au niveau des quartiers, il appartient au chef Fokontany de vérifier les 

constructions au sein du quartier ; 

- Au niveau des communes  la vérification des rapports faits par les chefs 

Fokontany appartient au maire ; 

- Le chef de région vérifie à son tour  les comptes rendus des maires 

- le niveau central (DDPF et AT) finalise l’opération 

Le contrôle est laissé à la charge des agents de la DDPF (inspecteur des domaines) et 

de la DST (ingénieur topographique) pour la vérification des états du terrain ( existence 

d’empiètement  ). Mais aussi des ingénieurs de bâtiment et des agents du service de l’AT pour 

la vérification des plans de construction mais aussi l’état proprement dit du terrain 

constructible ou non ). La mise en place du réseau de contrôle permettra le désengorgement 

des agents du service foncier à d’autres postes en rapport avec le foncier. Divers problèmes 

vont être résolus par l’existence de cet entité comme : 

 - les conflits fonciers ; 

 - les constructions illicites (inexistence de permis de construire, problème lié 

à l’alignement…) 
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1.2.3- La pénalisation des marginaux (ceux qui n’ont pas respecté la loi) 

Les individus qui ont essayé de construire sans autorisation devraient être pénalisés : 

paiement d’une amende évaluée par une commission composée de la commune, de 

l’aménagement du territoire et des services fonciers. 

De l’autre côté ceux qui ont pu échapper au contrôle et ont réussi à construire  seront 

pénalisé au paiement du double de l’amende. 

La construction des personnes  sur une zone interdit de construction est frappée de 

démolition. 

1.1.4- Le sort des amendes obtenues 

Les amendes ainsi obtenues deviendront le fond de réserve pour la planification 

territoriale. Ces amendes vont servir à payer les indemnités d’expropriation pour cause 

d’utilité publique, à renflouer le budget d’exécution des travaux de planification territoriale. 

Les dépenses que l’Etat auront à effectuer diminueront ainsi.  

1.3- le service de l’expropriation 

1.3.1- Situation actuelle du service de l’expropriation 

Actuellement le SETT est rattaché à la DDPF. Le Service de l’Expropriation et des 

Tribunaux Terriers (SETT) se charge de la procédure d’expropriation et de la coordination des 

tribunaux terriers. Concernant l’expropriation, le SETT appuie l’expropriant en cas de travaux 

d’aménagement nécessitant l’acquisition d’un terrain appartenant à des particuliers. Il est saisi 

directement par l’initiateur des travaux d’utilité générale. Ce service représente donc l’intérêt 

de l’Etat lors d’une procédure  d’expropriation. En cas de litige concernant une expropriation, 

ce service a sa  propre division chargé du contentieux. 

1.3.2 - Proposition quant au fonctionnement du service de l’expropriation 

Le service de l’expropriation est un service rattaché à la DDPF .Pourtant, il est lié 

étroitement au service de l’aménagement du territoire .Il devrait donc se constituer comme 

étant un service intermédiaire  reliant le service de l’AT et la DDPF. Actuellement, l’Etat est 

en train de faire la mise en œuvre de la PNAT, des outils de planification (SNAT, SRAT, 

PUDI, SAC…), aussi le service de l’expropriation devrait y participer. 
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1.4- Le PUDI de la CUA 

1.4.1- Situation actuelle du PUDI  

Le PUDI de la CUA de 1985 n’a pas pu être appliqué. D’où le PUDI utilisé 

aujourd’hui est celui établi en 1974. Il s’est avéré être inadapté à la réalité et inapproprié à 

permettre un développement de la ville. La ville d’Antananarivo est totalement écartée du 

développement urbain du fait de l’absence de plan d’urbanisme. Les différents problèmes liés 

à cette absence se succèdent comme : 

- les problèmes de fonctionnement de la ville ; 

- les problèmes d’extension de la ville. 

Un PUDI a été élaboré en 2004 espérant être en application durant l’année 2015. 

Pourtant ce PUDI  attend toujours le vote des parlementaires pour pouvoir être appliqué. Le 

manque de Plan d’urbanisme pèse lourdement sur la ville. L’analyse des existants a démontré  

un besoin urgent de marge de manœuvre dans le contrôle de l’accroissement démographique 

par rapport aux installations existantes et les solutions adéquates. 

1.4.2-PUDI  visant le développement social 

Le PUDI en attente à l’AN se tourne sur  le développement social notamment 

l’amélioration des conditions de vie de la population pauvre. Ce projet doit s’effectuer par le 

programme d’assainissement  afin de pouvoir faire face au changement climatique. Cette 

politique reste d’envergure national, car c’est la politique nationale urbaine. La mise en place 

des documents d’AT incomplet par les acteurs concernés. C’est le projet « Développement et 

planification territoriale »(DPTR). 
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Figure n°05 : 

 

Source : Service de la Planification Territoriale 
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Figure n° 06 

 

Source : Service de la Planification Territoriale 
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CHAPITRE II : PERSPECTIVES D’AVENIR SUR LA PRATIQUE DE LA 

PLANIFICATION TERRITORIALE 

Le sol a multiple fonction : 

 - source en tant que source de matières biologiques et matières premières ;  

 - site, car il est la base des activités économiques ; 

 - puits, car il est le réceptacle des déchets. 

 - sociale, car il est l’outil essentiel pour la construction (habitation, travaux 

utiles aux besoins fondamentaux)  

La finalité c’est qu’il assure le développement économique .Ce qu’il faudrait donc 

c’est utiliser ces multiples fonction du sol à notre avantage  mais avec l’utilisation d’autres 

moyens plus adéquats au cadre actuel. 

1.1-La prospective 

1.1.1- Généralités sur la prospective 

La prospective est la prévision d’évolutions nécessitant l’intervention publique 

(démographie, mutations sociales, évolution des processus de production…). La prospective 

n’a pas pour objet de prédire l’avenir, elle nous aide à construire .Elle nous invite donc à le 

considérer comme à faire, à bâtir. Elle considère l’avenir comme un domaine de liberté, de 

pouvoir, et de volonté. Donc la prospective est un réducteur d’incertitude. Elle suppose une 

vigilance vis-à-vis des changements possibles. 

a- Caractéristiques de la prospective 

C’est une démarche pluridisciplinaire, qui utilise l’analyse des systèmes. Elle intégré 

dans son processus la dimension du temps long, passé et avenir. Des actions en profondeur 

peuvent être entreprises comme la formation, les changements de mentalité et de 

comportements. C’est une démarche qui demande à être partagée, c’est-à-dire on s’oriente 

vers des exercices collectifs d’appropriation d’un avenir collectif. 

b- Les étapes de la démarche 

La démarche consiste à :- la définition, à la détermination du problème et des enjeux, 

le choix de l’horizon et du périmètre spatial, et le territoire d’analyse ; 
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- le diagnostic de situation, analyse rétrospective et analyse des tendances actuelles ; 

- La construction du système se fait au regard du diagnostic de situation ; 

- L’élaboration des hypothèses portant sur les tendances et les enjeux entre actuel et 

futur  sur la base des variables clés et du fonctionnement du système ; 

- la construction des représentations des futurs possibles ; 

- la mise en débat collectif des principaux résultats sur la base des différents 

intervenants (experts, acteurs, publics…) ; 

- l’élaboration d’une stratégie en fonction des contraintes et faisabilité. 

1.1.2- La planification et la prospective 

Ces deux notions semblent être les mêmes voir même semblable. Pourtant  avec de 

plus profonde analyse elles sont tout simplement interdépendantes. Dans la mesure où la 

planification concerne  « l’occupation du sol » avec toutes les cartes et toutes une mécanique 

qui permet de réserver des espaces avec des fonctions et des densités. Mais aussi de trouver 

des cohérences entre ces générateurs de trafic permettant de justifier des infrastructures de 

déplacement et leur emprise. La prospective est le moyen qui permet de bien gérer les 

changements apportés par la planification. En fait la prospection est un travail d’élaboration 

de scénarios permettant d’éviter des projections mécaniques, qui se révèlent à posteriori le 

plus souvent fausse. L’une et l’autre ont le même objectif  c'est-à-dire le développement. Leur 

association résoudra les problèmes liés au projet de développement en tenant compte des 

existants. 

1.2- La prospective dans les territoires 

Deux questions cruciales se posent dans la prospective : 

 - que peut –il advenir ? 

 - que pouvons –nous faire ? 

Mais la question idéale c’est : quelle territoire, pour quelle société voulons nous dans 

vingt(20) ans ? Trois (3) idées se dégagent de cette question : 
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1.2.1- Consolidation de la prospective avec la planification territoriale 

A Madagascar, la prospective n’est pas encore appliquée mais cette démarche 

s’avère utile vu la croissance démographique, les dégâts apportés par les changements 

climatiques. Il s’agit ici de relier les différents secteurs : économiques, sociaux, politiques 

dans le but d’élaborer le futur du pays. Ceux-ci prennent  comme outil l’aménagement de 

l’espace terrestre mais avec une analyse plus complète des risques et conséquences apportés 

par le changement. Durant les années 90 par le PDU, de telle initiative a été plus ou moins 

accomplie. D’où on a assisté à un léger contrôle du développement urbain. 

1.2.2- La responsabilité de l’Etat 

Il appartient à l’Etat de prendre en charge l’aménagement du territoire et d’accepter 

les effets de la politique qu’il a adopté avec les projets des collectivités. Le devoir de l’Etat est 

ici de penser à long terme et en conséquence, c'est-à-dire unir ses propres efforts avec ceux 

des collectivités territoriales pour expérimenter des outils de planification. 

1.2.3- La collaboration de l’Etat et des collectivités 

Le développement passe par l’implication de tout acteur constituant un pays. Un 

échange d’idées est bénéfique pour l’atteinte de l’objectif. L’instauration des projets 

d’aménagement concerne tous (dirigent, citoyen (universitaires, fonctionnaires …), 

investisseur…). Une formation des intéressés pour faire face au changement est ainsi 

nécessaire pour que le changement apporté par une planification territoriale ne constitue un 

obstacle au développement. 

1.3- La prospective pour le développement de la CUA 

Actuellement la CUA  d’Antananarivo est en période de crise en matière de 

développement urbain. La nécessité d’application de méthode plus rigoureuse  quant à la 

gestion urbaine est importante. 

1.3.1- La gestion démographique par rapport à la gestion des infrastructures 

L’accroissement du nombre de la population influence la gestion des infrastructures. 

Après avoir effectué des travaux d’aménagement aucune réflexion sur le futur n’a été 

accomplie par les planificateurs. Concernant le trafic, aucune vision d’une probable 
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augmentation de celui-ci n’a été envisagée. D’où on assiste à une obstruction  du trafic  dans 

la CUA. Aussi un aménagement très particulier de la voirie est nécessaire. Le centre-ville 

reste un passage difficile pour la circulation des matériels roulants. On peut aussi citer comme 

exemple l’utilisation des trottoirs par les marchands ambulants. Pourtant cela nécessite 

l’expropriation de plusieurs constructions (exemple : marché Pochard). L’idéal est donc de 

bien faire une coordination des travaux à entreprendre  avec les réalités actuelles et le futur. 

La ville d’Antananarivo a besoin d’une planification en corrélation avec la multiplication 

démographique. 

1.3.2- La gestion des zones à risque en rapport avec le changement climatique 

Le climat existant à Madagascar est de type tropical  caractérisé par l’alternance de 

saison de pluies (novembre –mars) et de saison sèche (avril –octobre). La limitation des 

remblayages  des zones à risque en cas d’inondation permettra d’éviter les inondations. 

L’utilisation d’une vision à long terme afin de maitriser les dégâts est ainsi nécessaire. Aussi, 

la prospective territoriale va consister dans cette situation à convaincre la population de 

l’impact négatif du non-respect des normes en vigueur (terrain inconstructible). 
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Figure n°07 : 

 

Source : Service de la Planification Territoriale  
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CONCLUSION PARTIELLE 

La CUA s’étend où on n’arrive plus à dissocier le périphérique avec celle-ci. 

Actuellement cette extension de la ville rend insuffisante les structures existantes. Certes ces 

situations sont dues par l’accroissement démographique  à grande vitesse. Par ailleurs, le 

respect des règlementations en vigueur n’existe plus par l’insuffisance de contrôle et de 

l’insuffisance des espaces constructibles. Divers changements devraient être appliqués quant à 

l’existence de ces situations. On peut citer par exemple l’adoption d’un nouveau code de 

l’urbanisme et de l’Habitat. La mise en place d’un organe de contrôle de gestion des espaces 

urbaines. Ces changements permettront de maitriser le développement urbain. A part cela, 

l’application immédiate du PUDI sera bénéfique pour le redressement de cette situation 

alarmante. Ce qu’il ne faut pas oublier, c’est que l’intervention d’éléments nouveaux est 

nécessaire pour l’amélioration de la gestion de la CUA. Ces éléments nouveaux consisteront à 

une analyse profonde des existants et de l’avenir de la ville d’Antananarivo tout en tenant 

compte des réalités actuelles et futures. La participation de chaque entité existant dans la ville 

est utile .Tout au moins une prise de conscience de l’Etat face au changement adopté serait 

idéal pour atteindre  le développement. Un besoin urgent  d’action de règlementation de la 

situation  de la CUA est utile que ce soit la gestion des espaces terrestres que la gestion 

démographique.   
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CONCLUSION 

Aux termes de notre étude, nous avons pu démontrer la pratique et l’usage 

concernant l’utilisation de la terre. Cette utilisation tente de rallier le changement, le 

développement et la sécurisation foncière. L’utilisation de la terre se multipliait  en terrain 

d’habitation, en zone de culture, en implantation de projet de développement. Cette pratique 

fait naitre un besoin massif d’espace à aménager qui va dévier l’usage règlementé du sol. De 

même l’existence des terrains pour la construction commence à manquer et à devenir hors 

norme, d’où la mise en application de la planification territoriale afin de règlementer les 

problèmes liés à l’utilisation abusive du sol. Ce qui nécessite l’intervention d’une procédure 

tendant à la résolution des problèmes devenait primordial. L’expropriation pour cause d’utilité 

publique apparait le plus appropriée dans la mesure où elle laisse l’espace ainsi exproprié 

libre pour la réalisation des travaux définis par la planification territoriale. C’est ainsi qu’on a 

pu démontrer que la planification territoriale est un passage évident pour l’accomplissement 

de la procédure d’expropriation amenant la sécurisation foncière pour l’Etat .Par l’application 

de la planification territoriale, deux (2) objectifs ont pu être atteints : la création d’espace 

pratique pour le développement mais aussi la création d’espace sain pour la vie de la 

population. De plus l’Etat peut bénéficier de la jouissance de ces terrains expropriés qui seront 

versés dans le domaine. L’expropriation pour cause d’utilité publique, la sécurisation foncière 

pour l’Etat et le développement sont les conséquences directes d’une planification territoriale. 

Dans l’étude où nous avons mené, la CUA reste une ville où la surpopulation 

constitue une impasse grave à l’atteinte du développement. En effet, cette surpopulation dévie 

totalement la structure de la ville par l’existence des constructions ignorant la normalité de la 

structure urbaine. Une intervention rapide et efficace se doit d’être effectuée pour arriver à 

rétablir la situation alarmante qui sévit dans la capitale. L’inexistence de plan d’aménagement 

et de règlementation  participe à la destruction physique de la ville d’Antananarivo. 

Depuis la prise en compte par la population de l’importance de la terre, une 

utilisation marginalisée de celle-ci se constate, favorisant ainsi les conflits fonciers. 

Pour ce qui est de la gestion foncière dans la ville d’Antananarivo, on constate un 

laisser-aller de la part de l’Administration. En effet, un certain délaissement de la part des 

responsables incite les usagers à un  usage abusif  du sol. Ce qu’on constate en particulier, 

c’est la persistance des constructions sur les terrains inconstructibles (terrain appartenant à 

autrui (particulier ou département ministériel), terrain dont  la construction est interdite (zone 
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à risque, canaux d’évacuation)). La question qui se pose est de savoir : « pourquoi l’Etat 

représenté par les institutions concernées ne constate ces constructions qu’après leur finition 

et qu’elles sont prêtes pour l’utilisation (habitation surtout) ? ». Les habitants de ces 

immeubles arrivent à rester sur les lieux durant plusieurs années même. De telle situation 

laisse à penser qu’aucun contrôle n’est effectué par l’Administration sur les constructions 

existantes dans la capitale. Ce qui exige une mise en place d’un organe spécial chargé du 

contrôle pour y remédier. Face à  la gravité de la situation qui monopolise toutes les grandes 

villes de Madagascar (surpopulation, construction illicite), il est clair que la situation devient 

primordiale. La PNDU (Politique Nationale de Développement Urbain) adoptée actuellement 

a pour thème  « une ville favorable, prospère, et durable». Favorable dans la mesure ou la 

satisfaction des besoins fondamentaux est assuré, prospère lorsque le développement suit son 

cours et durable car le respect de l’environnement  participe à l’existence de la ville 

.Concernant le cas de la CUA, 70% de l’habitation sont des bidonvilles, cela mérite une action 

de l’Etat pour  renverser cette situation. Le principal obstacle est l’insuffisance des moyens 

mis à la disposition de l’Etat. La mesure que le MEPATE devrait faire, c’est la présentation 

des programmes de développement aux PTF. Notons qu’une contrée peut devenir une 

Commune Urbaine si elle a à peu près 25 000 habitants. Pourtant la CUA compte environ 

2 000.000 habitants. Ainsi certaines mesures devraient  être prises car cela affecterait la vie de 

la population. 

Depuis la réforme de 2005, la sécurisation foncière était devenue l’outil par 

excellence permettant la gestion foncière. La sensibilisation de la population  pour sécuriser 

leur terrain a été privilégiée. Mais en tenant compte de l’émergence des projets de 

développement inclus dans la PGE et dans la politique foncière une certaine ambiguïté voile 

cette idée de sécurisation foncière. En effet, la réalisation d’un projet de développement 

nécessite l’usage des terrains. S’agissant surtout de terrains urbains, les chances de trouver des 

terrains encore libre sont minimes, qu’adviendra-t-il alors de la sécurisation foncière effectué 

par un citoyen alors que l’Etat tenant compte de l’utilité publique de l’opération lui retire ce 

privilège de jouissance sereine de sa propriété ? L’Administration doit alors prendre en 

compte des étapes accomplis par le citoyen doit être effectué par l’Administration lors du 

paiement des indemnités d’expropriation. Mais face à cette instabilité du droit de propriété en 

ce se demande toujours : est-ce que le titre justifiant la propriété tient encore son caractère 

définitif et inattaquable dès lors qu’à chaque apparition de projet de développement, il y a 

toujours un risque d’expropriation 
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Source : Journal Malaza Madagascar du 25 février 2015 p.3  
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RESUME 

L’évolution de la situation actuelle dans différents domaines impose l’adoption des 

mesures susceptible de maitriser les changements. Actuellement, plusieurs conséquences 

néfastes nées du changement s’aperçoivent dans toutes les grandes villes de Madagascar. 

Concernant le cas de la CUA l’accroissement  à grande vitesse de la population influence le 

développement de la ville. En effet, cet accroissement emmène l’augmentation des matériels 

roulants, l’augmentation des constructions (illicites). Notons que les terrains disponibles dans 

la capitale diminuent de plus en plus. Pourtant pour pouvoir résoudre ces problèmes il suffit 

d’appliquer une procédure adéquate. En fait l’expropriation pour cause d’utilité publique est 

la mesure la plus adéquate pour résoudre ces problèmes. Cette procédure est soumise à une 

obligation de compatibilité avec différents documents (PUDI, Loi sur l’urbanisme). Pourtant 

cela reste non résolvable en totalité, dans la mesure où les documents utilisés sont obsolètes. 

En effet les documents utilisés sont ceux ou l’utilisation s’accorde avec un nombre de 

population plus restreint. D’où les projets issus de cette procédure n’a pas une vision plus loin 

pouvant faire face aux changements. L’application de cette procédure suppose la 

considération de l’intérêt général visant la satisfaction des besoins fondamentaux. Cela 

s’avère être impossible sans la collaboration de l’Etat et la population et l’intervention d’un 

organe de contrôle des changements néfastes pour le développement. La politique de 

l’aménagement du territoire devient alors la priorité de cet organe car cela contribue à 

l’amélioration de l’espace urbaine pour une vision à long terme. Cette vision à long terme 

devrait se traduire par l’utilisation de la prospective en conformité avec la planification 

territoriale. 
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